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OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
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OFEV Office fédéral de l'environnement
EPF École polytechnique fédérale
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
OFEN Office fédéral de l'énergie
CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil des Etats
IFSN Inspection fédérale de la sécurité nucléaire
OFAG Office fédéral de l'agriculture
DSN Division principale de la sécurité des installations nucléaires
UE Union européenne
OMS Organisation mondiale de la Santé
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Centrale
atomique

Centrale atomique
NLFA Nouvelle ligne ferroviaire à traverser les Alpes
LENu Loi sur l'énergie nucléaire
OApEL Ordonnance sur l'approvisionnement en électricité
DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
USAM Union suisse des arts et métiers
LApEl Loi sur l'approvisionnnement en électricité
ATE Association transports et environnement (ci-devant AST)
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USP Union Suisse des Paysans
FRC Fédération romande des consommateurs
WWF World Wide Fund for Nature
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national
MfE Médecins en faveur de l'Environnement
OEEE Ordonnance sur les exigences relatives à l'efficacité énergétique
FSE Fondation Suisse de l'Énergie
ASPEA Association suisse pour l’énergie atomique
UCS Union des centrales suisses d'électricité
ASTAG Association suisse des transports routiers
OPair Ordonnance sur la protection de l’air
CEDRA Société coopérative nationale pour le stockage des déchets radioactifs
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Chronique générale

Politique étrangère

Relations avec des organisations internationales

Cette votation a mobilisé un grand nombre d’acteurs qui, en règle générale, ne
prennent position que sur des objets les concernant directement. Il ne s’agit pas ici
d’en dresser une liste exhaustive, mais plutôt de mentionner les plus importants. Les
cantons romands, ainsi que Berne, se sont particulièrement illustrés en organisant une
conférence de presse commune au Palais des nations à Genève, siège européen de
l’organisation, pour appuyer l’adhésion. De même les exécutifs zurichois, obwaldien,
jurassien, de Bâle-Ville et le Parlement jurassien se sont unanimement exprimés dans le
même sens. Des organisations de protection de l’environnement se sont associées pour
soutenir l’initiative et ont souligné que seul le système onusien était capable de traiter
de manière globale les questions environnementales. La Société suisse pour la
protection de l’environnement, l’Association Transport et Environnement, Greenpeace,
Pro Natura et le WWF se sont ralliés au slogan « Oui à l’environnement, oui à l’ONU ».
Convaincus qu’une participation pleine et entière permettrait de mieux défendre
certains principes et que la paix dans le monde se bâtit dans la grande famille des
nations, la Conférence des évêques suisses et le Conseil de la Fédération des Eglises
protestantes de Suisse se sont déclarés favorables à l’initiative. Les milieux culturels se
sont également mobilisés. Des musiciens ont effectué une tournée gratuite intitulée
« Swiss Bands go Uno » et de nombreux artistes comme Hans Erni ou encore Emil
Steinberger ont participé à la campagne. 1

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 10.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

Politique économique extérieure

C'est au terme d'une "méticuleuse" pesée d'intérêts que le Conseil fédéral a décidé de
donner son accord de principe à l'octroi de la garantie contre les risques à l'exportation
aux entreprises Asea Brown Boveri Suisse et Sulzer pour leurs livraisons destinées à la
réalisation du très controversé barrage des Trois-Gorges en Chine. Ce projet
nécessitera le déplacement de plus d'un million de Chinois et provoquera l'inondation
de milliers d'hectares. Face à de pareilles répercussions sociales et écologiques, la
Déclaration de Berne et Greenpeace ont exprimé leur indignation à l'encontre de la
décision des autorités fédérales que les deux organisations ont jugée contraire aux
principes de politique suisse en matière de développement et de respect des droits de
l'homme. 2

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 15.12.1996
LIONEL EPERON

Economie

Agriculture

Produits alimentaires

L’OFEFP a finalement autorisé l’Ecole polytechnique fédérale de Zurich à effectuer sa
dissémination expérimentale de blé transgénique sur un site d’essai se trouvant à
Lindau (ZH). L’OFEFP avait été désavoué par son conseiller fédéral de tutelle, Moritz
Leuenberger, dont le département avait admis un recours de l’EPFZ. Le conseiller
fédéral avait expliqué, dans le courant du mois de septembre, que la décision
d’interdiction prononcée par l’office n’avait pas respecté le droit en vigueur. Il avait
également reproché à son administration de s’être détachée de la décision de la
Commission fédérale d’experts pour la sécurité biologique (CFSB). Des critères précis
ont été édictés pour assurer une sécurisation maximale du site et éviter toute
dissémination des pollens dans la nature. De plus, un suivi régulier des recherches, sous
la surveillance des autorités zurichoises, devra être assuré. L’organisation Greenpeace
et des habitants de Lindau ont annoncé leur intention de recourir contre cette
décision. 3

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 23.12.2002
ROMAIN CLIVAZ
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Malgré ses divisions internes, l'Union suisse des paysans (USP), a apporté son soutien à
l'initiative populaire "pour des aliments produits sans manipulations génétiques", dite
"Initiative stop OGM". Ce texte, lancé en début d’année, prévoit principalement que
l’agriculture suisse « n’utilise pas d’organismes génétiquement modifiés durant les cinq
ans qui suivent l’adoption de la présente disposition constitutionnelle ». Il prévoit
également un certain nombre d’interdictions d’importations et de mises en circulation
(plantes, semences, animaux). Lors du lancement de la campagne de récolte de
signatures, c’est une coalition formée de paysans, d’écologistes, d’organisation diverses
(aide au tiers-monde…) et de défenseurs des consommateurs qui a réaffirmé sa
méfiance à l’égard des OGM. La Fédération romande des consommateurs avait renoncé
à soutenir le texte. Elle estimait qu’une parfaite transparence en matière de production
et de commercialisation était souhaitable. A l’inverse, les agriculteurs favorables à
l’initiative, comme le conseiller national Josef Kunz (udc, LU), y voyaient un avantage
concurrentiel pour leurs produits. Le parti radical est l’un des rares partis à ne pas
compter de représentants soutenant le texte. Des organisations, dont Greenpeace, ont
jugé l’initiative trop modérée et n’ont pas apporté leur soutien. L’initiative populaire
fédérale « pour des aliments produits sans manipulations génétiques » a officiellement
abouti à la mi-octobre. 4

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 13.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Le projet d’ordonnance sur la coexistence de cultures sans organismes
génétiquement modifiés (OGM) et avec OGM, a été majoritairement critiqué lors de la
procédure de consultation qui s’est terminée en début d’année. Concrètement, cette
ordonnance vise à assurer la protection de la production sans OGM en présence de
cultures d’OGM. Les détenteurs d’une licence pour ces dernières devraient ainsi
respecter une distance minimale entre les deux types de cultures, afin qu’il n’y ait pas
de « contagion » supérieure à 0,5% possible dans un champ sans OGM. Si le PRD s’est
prononcé de manière favorable à l’ordonnance, le PS, les Verts, le WWF, Greenpeace et
les associations de protection des consommateurs ont jugé celle-ci trop vague et pas
assez contraignante. Voir ici, pour l'initiative populaire sur les OGM de l'année 2005. 5

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 04.01.2006
ELIE BURGOS

Production végétale

Alors que le débat sur les organismes génétiquement modifiés était à peine entré dans
sa phase parlementaire, l’Office fédéral de la santé publique a donné un avis positif
envers le type de maïs Mon810 modifié en laboratoire et résistant à la larve de la
pyrale. Cette décision, prise de concert avec l’Office vétérinaire fédéral, l’Office fédéral
de l’environnement, des forêts et des paysages et l’Office fédéral de l’agriculture,
pourrait à terme aboutir à l’importation et à la culture de cette céréale qui, selon les
différents Offices, ne présentent pas de danger pour l’homme et les animaux. L’Union
suisse des paysans s’est déclarée surprise par cette décision, qualifiée de
«provocation» par l’Association suisse pour la défense des moyens et petits paysans et
de «cynisme» de la part de Greenpeace. 6

AUTRE
DATE: 28.07.2000
FRANÇOIS BARRAS

Ende Januar schickte der Bundesrat eine Vorlage zur Koexistenzregelung zwischen
genetisch veränderten und konventionellen Pflanzen in die Vernehmlassung. Durch
Ergänzungen und Änderungen im Gentechnikgesetz und den dazu gehörenden
Verordnungen sollten die legalen Grundlagen gelegt werden für den Anbau von
gentechnisch veränderten Organismen (GVO) nach Ende des bis 2017 geltenden
Moratoriums. Konkret schlug der Bundesrat Sicherheitsabstände zwischen Feldern mit
genetisch verändertem Saatgut und konventioneller Landwirtschaft vor: Für Kulturen
wie Kartoffeln, Soja oder Weizen sollte dieser Abstand 12 Meter, für Mais gar 100 Meter
betragen, da dessen Pollen weiter fliegen würden. Auch die Trennung der Warenflüsse
sollte über die gesamte Produktionskette hinweg gewährleistet werden, damit man den
Konsumentinnen und Konsumenten Wahlfreiheit garantieren könne. Das Bundesamt für
Landwirtschaft (BLW) würde ausserdem ein zentralisiertes Anbauverzeichnis führen,
welches von Direktbetroffenen wie etwa benachbarten Landwirten eingesehen werden
könnte. Schliesslich sollte auch die Einrichtung gentechfreier Zonen ermöglicht
werden, falls dies die Bauern einer Region so wünschten oder wenn es vom betroffenen
Kanton aufgrund von Gebieten mit hohem Naturwert als erstrebenswert erscheinen
würde. Die öffentlichen Reaktionen fielen gemischt aus: Der Bauernverband (SBV)
kritisierte die vorgeschlagenen Sicherheitsabstände als zu klein, Greenpeace und die
Grünen bekräftigten zudem, dass sie die Aufrechterhaltung des Verbots auch nach
Ablauf des Moratoriums begrüssen würden. Von Seiten der Economiesuisse wurde der

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 13.09.2013
JOHANNA KÜNZLER
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Entwurf hingegen begrüsst: Wenn man den Anbau von GVO weiterhin verhindere, werde
damit der Forschungs- und Wirtschaftsstandort Schweiz geschwächt. Franz Bigler,
Leiter der Gruppe „Biosicherheit“ bei Agroscope Reckenholz-Tänikon, kritisierte die
geplanten Abstände zwischen genetisch veränderten und konventionellen Pflanzen als
zu gross: Es handle sich dabei um Verdopplungen der Werte, welche von der Forschung
empfohlen würden. Während der Herbstsession teilte Bundesrätin Doris Leuthard dem
Ständerat im Rahmen einer Diskussion über eine schliesslich verworfene Motion Ritter
(cvp, SG) mit, dass die Vernehmlassung „massiv negative Reaktionen“ ausgelöst habe
(Mo. Ritter, 12.3028). Zwei Drittel aller Vernehmlasser hätten das vorgeschlagene Modell
verworfen, man suche nun nach einer anderen Lösung. 7

Eine Petition, welche von 25'340 Personen unterzeichnet worden war, verlangte im
Frühjahr 2016 die Verwendung von Glyphosat in der Schweiz per sofort zu verbieten.
Während der Verkauf an Privatpersonen sofort untersagt werden sollte, sollten für die
landwirtschaftliche Nutzung aller chemisch-synthetischer Pestizide Ausstiegsszenarien
ausgearbeitet werden, in welchen chemiefreie Anbaumethoden aufgezeigt und
weiterentwickelt werden. Schliesslich forderten die Petentinnen und Petenten ein
Monitoringsystem, welches die Wirkung und Verbreitung von Glyphosat und anderen
Pestiziden in der Schweiz untersuche und protokolliere. Die Petition war das Resultat
einer Zusammenarbeit zwischen Greenpeace, den Ärztinnen und Ärzte für
Umweltschutz (AefU), der Stiftung für Konsumentenschutz (SKS) sowie der Fédération
romande des consommateurs (FRC). Mit Verweis auf das im Juni angenommene
Postulat (15.4084) argumentierte die WBK-NR in ihrer Stellungnahme zum Anliegen im
September selben Jahres, dass es bisher keine wissenschaftlichen Argumente gebe,
welche ein Verbot von Glyphosat rechtfertigen würden. Der Nationalrat teilte diese
Einschätzung und entschied der Petition keine Folge zu geben. 8

PETITION / REQUÊTE / PLAINTES
DATE: 30.09.2016
LAURA SALATHE

Denrées alimentaires

Un important débat a vu le jour, principalement en Suisse alémanique, autour des
expériences pratiquées à la Station fédérale de recherches agronomiques de Changins
(VD) sur la modification de facteurs héréditaires de certains types de pommes de terre
(bintje). La recherche incriminée consiste à modifier génétiquement des patates afin
de les rendre résistantes à certaines maladies. La polémique, engagée par certaines
organisations écologiques, a éclaté lorsque des tests en plein air ont été envisagés, au
vu des bons résultats obtenus "in vitro". Les opposants ont prétendu qu'il pouvait
exister des risques de dissémination du gène dans la nature, que cela pourrait créer un
précédent fâcheux et ont dénoncé l'absence de dispositions juridiques en la matière.
Les chercheurs de Changins ont contesté cette argumentation et ont affirmé qu'il n'y
avait aucun risque de transmission de gène. La polémique a connu son intensité
maximum lorsque des membres de l'organisation Greenpeace occupèrent la serre de
Changins dans le but d'empêcher l'expérience et furent délogés ensuite par la
gendarmerie.

Le Conseil Fédéral autorisa finalement l'expérience "in vivo" en se basant sur les
recommandations de deux commissions consultatives qui l'assurèrent que les risques
étaient inexistants. Les organisations de protection de l'environnement protestèrent
vivement contre cette décision prise, selon eux, en l'absence de base légale. En
automne, la récolte des pommes de terre contestées a permis de constater que la
modification génétique avait protégé les tubercules du virus qui les menaçait, malgré
certaines transformations de leur forme. Les scientifiques espèrent que ce type de
manipulations pourra être étendu à diverses sortes de cultures (vigne, betteraves,
fruits, etc.), ce qui permettrait d'abandonner les traitements par produits chimiques.
Les organisations de protection de l'environnement ont malgré tout protesté à
nouveau, arguant que les conséquences, à terme, de ces expériences étaient inconnues
et trop dangereuses (apparition de nouveaux virus, épidémies, dissémination de gènes
modifiés). 9

DÉBAT PUBLIC
DATE: 04.12.1991
SERGE TERRIBILINI
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Toujours concernant les OGM, le gouvernement a fixé à 0,5 % le seuil de tolérance
d’impuretés génétiquement modifiées présentes dans les semences conventionnelles.
Dans une ordonnance entrée en vigueur en milieu d’année, le Conseil fédéral a posé
une limite relativement sévère que les importateurs étrangers seront contraints de
respecter. Deux-tiers des semences utilisées en Suisse sont issues de l’importation.
L’association Greenpeace s’est élevée contre cette mesure jugée par elle encore trop
laxiste, arguant que le tolérance zéro, si elle ne peut être absolument atteinte dans les
faits, doit au minimum constituer un principe essentiel au niveau politique. Selon
Greenpeace, un 0,5% de semences modifiées fertiliserait déjà plus de 30 millions de
plants de maïs transgéniques. 10

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 06.06.2000
FRANÇOIS BARRAS

Détention d'animaux, expérimentation animale et protection des animaux

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Résumé
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Initiative contre l'élevage intensif (MCF 21.044)

Le bien-être animal est un sujet qui fait l'actualité, tant au Parlement que dans le débat
public, que ce soit sur la question des importations de produits animaux, de
l'expérimentation animale, des méthodes d'abattage ou encore de l'élevage. C'est dans
ce contexte qu'un comité d'initiative soutenu, entre autres, par le Think tank Sentience
Politics, la Fondation Franz Weber et Greenpeace, a lancé une initiative populaire afin
de faire des normes bio, la règle en ce qui concerne l'élevage des animaux de rente
(vaches, cochons, poulets, etc.). La récolte de signature ayant abouti, le Conseil fédéral,
dans sa prise de position, s'est opposé au texte d'initiative, proposant, en revanche, un
contre-projet direct impliquant une inscription du bien-être animal dans la
Constitution fédérale. Lors des débats au Parlement, cette proposition, ainsi qu'une
proposition minoritaire d'élaboration d'un contre-projet indirect, ont été rejetées,
tout comme le texte d'initiative, par la majorité de centre-droite. Les opposant.e.s ont
principalement appuyé leur argumentaire sur le fait que les règles en vigueur en Suisse
sont déjà suffisamment strictes. Nul doute que la campagne de votation réanimera les
souvenirs de la campagne de votation de l'année passée sur les initiatives qui
s'attaquaient aux pesticides. L'USP a, dans cette perspective, passé un accord avec des
organisations économiques afin de contrer avec suffisamment de moyens les velléités
des initiant.e.s. Le corps électoral sera amené à voter en septembre 2022 sur l'initiative
contre l'élevage intensif.

Chronologie
Validation de l'initiative par la Chancellerie
Aboutissement de la récolte de signatures
Proposition de contre-projet direct du Conseil fédéral
Le Conseil national rejette le texte et les contre-projets
Le Conseil des Etats suit la chambre basse
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 28.05.2018
KAREL ZIEHLI

Infrastructure et environnement

Energie
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Politique énergétique

Au vu de l'écho globalement positif obtenu par l'avant-projet de loi sur la réduction
des émissions de CO2 durant la procédure de consultation, le Conseil fédéral a
transmis au parlement un message relatif à cet objet. Visant à concrétiser à l'échelon
national les engagements contractés par la Suisse dans le cadre de la Convention des
Nations Unies sur les changements climatiques, la nouvelle politique proposée par le
gouvernement reprend les grandes orientations de l'avant-projet: Ainsi, la loi sur le CO2
a pour but principal de parvenir, d'ici 2010, à une réduction totale de 10% des rejets de
gaz carbonique dans l'atmosphère par rapport à leur niveau de 1990. Deux objectifs
partiels ont en outre été fixés pour les combustibles (-15% par rapport à 1990) et les
carburants (-5%). Pour atteindre ces résultats, le Conseil fédéral table avant tout sur
l'augmentation des droits de douane sur les carburants prévue dans le cadre du
financement des transports publics, sur la taxe poids lourds liée aux prestations, sur la
taxe sur le transit alpin ainsi que sur la LEn et le programme Energie 2000. Ces diverses
mesures qui relèvent des politiques sectorielles des finances, des transports et de
l'énergie seront en outre complétées par des actions librement consenties par les
consommateurs de combustibles fossiles ou de carburants.
Ne figurant dans le projet de loi qu'à titre subsidiaire, la taxe sur le CO2 n'interviendra
qu'à partir de 2004 et seulement au cas où les mesures décrites ci-dessus s'avéreraient
inaptes à réaliser les objectifs fixés. Son montant maximal a néanmoins déjà été établi à
CHF 210 par tonne de CO2 afin de permettre aux milieux concernés d'évaluer la taxe
maximale dont ils auront éventuellement à s'acquitter. En donnant par ailleurs la
possibilité aux entreprises suisses d'être exemptées de la taxe si celles-ci s'engagent
formellement à limiter de manière appropriée leurs émissions de gaz carbonique, la
réglementation proposée évite que la compétitivité de la place économique helvétique
soit diminuée au niveau international. Quant aux éventuelles recettes qui pourraient
découler de cette ponction incitative, elles n'auront aucun effet sur le budget de la
Confédération puisqu'elles seront intégralement redistribuées aux ménages et aux
entreprises, après déduction des frais d'exécution. 
A la publication du message, les réactions des divers milieux concernés furent pour le
moins contrastées: Les défenseurs de l'environnement – qui à l'image du WWF et de la
FES avaient demandé que l'objectif de réduction des émissions de CO2 d'ici l'an 2010
soit porté à 20% – virent d'un oeil peu enthousiaste les mesures envisagées. En
revanche, le Vorort et le Forum pour l'énergie se déclarèrent globalement satisfaits par
le projet du gouvernement, surtout en ce qui concerne le caractère facultatif de la taxe
qui ne devra intervenir qu'en dernier recours, ont-ils précisé. Quant à l'économie
pétrolière, elle a jugé que la loi sur le CO2 était prématurée en l'absence d'un
consensus international sur la question. 11

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 03.06.1997
LIONEL EPERON

Lors des procédures de consultation, le PDC, le PS et les Verts se sont déclarés
favorables aux deux projets qui permettront d'accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Le PS a souhaité que l'article constitutionnel, en tant que base pour une
réforme fiscale écologique, soit traité de manière indépendante de l'arrêté du National.
Les Libéraux ont refusé clairement le projet de la Chambre du peuple. Ils se sont par
contre exprimés favorablement sur le premier volet du projet de la Ceate (taxe sur les
énergies non renouvelables pour réduire les cotisations sociales), mais ont rejeté le
second (article constitutionnel transitoire encourageant les énergies renouvelables). Le
PRD a rejeté le projet du Conseil national, mais il a soutenu celui de la Ceate. L'UDC a
refusé strictement toute taxe sur l'énergie, il a été très critique sur les deux projets. Le
Vorort a renvoyé catégoriquement le projet du National à l'instar de celui de la Ceate
avec toutefois un bémol, puisqu'il a accepté les discussions au sujet d'un projet de
réforme fiscale écologique. L'Union des centrales suisses d'électricité (UCS) s'est
opposée aux deux projets. Finalement, la Fondation Suisse de l'Energie a soutenu le
projet du National et encouragé à long terme l'élaboration d'une réforme fiscale
écologique. 12

CONTRE-PROJET DIRECT À UNE INITIATIVE
POPULAIRE
DATE: 13.10.1998
LAURE DUPRAZ

Devant la pléthore de combinaison de votes possibles pour les trois objets (8), chacune
des parties a dû faire un effort dans son argumentaire afin de donner un mot d'ordre
clair. Le PS, les Verts, le Parti chrétien-social ont prôné le triple oui. A ces derniers se
sont associés l'Union syndicale suisse, l'UPS, la Fondation suisse de l'énergie (FSE), la
Fondation suisse pour l'énergie solaire et Electricité sans atome. Dans le camp des oui
se trouvaient aussi les adversaires habituels des écologistes, à savoir les cantons de
montagne et les paysans. Les buts de cette alliance inhabituelle n'était pas les mêmes

PRISE DE POSITION ET MOTS D’ORDRE
DATE: 23.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

01.01.90 - 01.01.20 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



pour les écologistes ou les cantons de montagne. Ces derniers étaient surtout
intéressés au contre-projet, car il leur permettait d’obtenir un soutien pour leur usines
hydroélectriques, toutefois, pour des raisons tactiques, ils soutenaient aussi l’initiative
solaire. La position officielle du Conseil fédéral et des Chambres face aux trois objets
était de rejeter l'initiative solaire et d'accepter en corrélation son contre-projet, ainsi
que le deuxième contre-projet. L'objectif était, d'une part de provoquer un
changement de comportement dans la consommation d'énergie et donc de respecter
les promesses de la Conférence de Kyoto pour la réduction des gaz polluants et, d'autre
part, d'intégrer une composante écologique dans le système fiscal dont la réforme
serait menée dans les années à venir. Le seul parti gouvernemental à suivre les
recommandations du Conseil fédéral et du parlement a été le PDC. Le camp du triple
non était composé du PRD, de l'UDC et du PL. A ces derniers s'ajoutaient les
associations faîtières de l'économie (Economiessuisse et USAM), les organisations
proches de l'automobile (ACS et TCS), l'industrie des machines, l'association des
entreprises électriques de Suisse, le Forum suisse de l'énergie et la branche de
l'énergie atomique. Les arguments des opposants aux taxes énergétiques étaient que
celles-ci seraient un frein au développement économique et que la législation sur le
CO2 était suffisante pour assurer le développement des énergies renouvelables et la
protection de l'environnement. 13

Neben den Parteien sind im Berichtsjahr auch Verbände mit ihren Vorstellungen zur
schweizerischen Energiezukunft an die Öffentlichkeit getreten. Die Umweltverbände
Greenpeace, WWF, VCS und Schweizerische Energiestiftung präsentierten eine
Studie, in der dargelegt wird, wie die von ihnen anvisierte 2000-Watt-Gesellschaft zu
erreichen sei. Faktisch bedeutet dies eine Reduktion des Energieverbrauchs um 2/3.
Die Umweltverbände möchten dieses Ziel durch den konsequenten Einsatz der
energiesparendsten Technologien erreichen. 14

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 05.05.2006
ANDREA MOSIMANN

Réseau et distribution

Sous la pression de l'ouverture du marché de l'électricité dans l'Union européenne
prévue pour 1999, la Suisse s'apprête elle aussi à libéraliser ce secteur jusqu'ici en
situation monopolistique. Le Conseil fédéral a mis en consultation en début d'année un
avant-projet de loi sur le marché de l'électricité. Ce dernier consiste en une loi cadre
qui s'appuie sur les principes de coopération et de subsidiarité. Il propose un accès
réglementé au réseau sur la base d'un accord et formule les principes régissant la
gestion du réseau, la compatibilité et la sécurité de l'approvisionnement. La
libéralisation se fera par étapes sur neuf années. A l'entrée en vigueur de la loi, seuls les
gros consommateurs auront accès au libre marché. Cette première étape concernera
114 entreprises suisses consommant plus de 20 gigawattheures annuellement. Elle
permettra de libéraliser 21% de l'ensemble du marché. Après trois ans, la part s'élèvera
à 33%, puis à 60% après six ans et enfin à la totalité au bout de neuf ans. Parallèlement,
les petites usines de distribution devront vendre un courant issu du marché libre à
hauteur de 10% pour les trois premières années, de 20% pour les trois suivantes, puis
de 50% et atteindre les 100% après neuf ans. Selon l'Union des centrales suisses
d'électricité (UCS), les investissements non amortissables (INA) s'élèveraient à CHF 4.8
milliards si l'ouverture se faisait totalement en 1999. Ce montant diminuerait avec une
libéralisation progressive pour atteindre entre CHF 700 millions et 1.8 milliard. Les
consommateurs devront payer cette somme; le projet de loi autorise en effet les
fournisseurs à augmenter temporairement (10 ans au maximum) leurs tarifs afin de
rembourser ces investissements. Cela consistera en une hausse du kwh de 0.18 à 0.45
centime, selon l'Office fédéral de l'énergie. Le produit de cette augmentation sera
réuni dans un fonds privé qui servira à indemniser les INA ainsi qu'à maintenir ou
rénover des centrales hydrauliques. Les centrales nucléaires n'ont pas été exclues de
l'indemnisation des INA. Le projet demande d'encourager au moyen d'un fonds de
soutien les énergies renouvelables. Les distributeurs d'électricité devront en acquérir
une part minimale. Le projet recommande également la création d'une seule société
suisse de réseau qui sera issue du rapprochement entre les six grandes compagnies
nationales. Une commission d'arbitrage est aussi prévue. Quant aux 900 sociétés de
distribution au détail, elles devront se concentrer.
L'avant-projet de loi s'est heurté en procédure de consultation à d'âpres résistances,
même si la majorité des acteurs concernés ont reconnu la nécessité de la libéralisation.
L'encouragement des énergies renouvelables et la compensation des INA – deux pièces
majeures du dossier – ont fait l'objet de critiques acerbes. Il en a été de même pour la

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 17.09.1998
LAURE DUPRAZ
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création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau. Concernant la
priorité donnée aux énergies renouvelables, le Vorort, l'USAM, l'UCS, Migros, l'Union des
villes suisses, plusieurs partis (PRD, PL, UDC) et la commission de la concurrence s'y
sont opposés. Parmi les partisans d'un encouragement aux énergies renouvelables, le
PS et le PDC ont souhaité maintenir la compétitivité des centrales hydroélectriques
avec l'aide d'une taxe sur les énergies non renouvelables. Les cantons de montagne ont
réclamé haut et fort cette taxe pour accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Ils ont demandé que la moitié des recettes de la taxe soit affectée à
l'encouragement des énergies renouvelables. Concernant l'indemnisation des INA, le
Vorort a exprimé son désaccord, estimant que les consommateurs n'avaient pas à payer
pour les mauvais investissements des centrales. L'USAM, l'Union suisse des paysans et la
commission de la concurrence s'y sont opposés. Les milieux écologistes et le PS se sont
opposés à toute indemnisation des INA pour les centrales nucléaires. Concernant la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau, la gauche est
d'accord, le Vorort, l'UCS, l'UDC et le PRD sont contre. L'UCS a proposé un bureau de
coordination pour les lignes du réseau et réclamé un rythme d'ouverture plus lent. La
commission de la concurrence, qui a vivement critiqué tout le projet, a néanmoins
soutenu ce dernier point. 15

Les milieux de l'électricité, les organisations de protection de l'environnement ainsi
que les pouvoirs publics se sont mis d'accord sur la construction et l'extension de trois
lignes à haute tension. Cet accord a été conclu dans le cadre d'un groupe de résolution
des conflits des lignes de transports mis en place par la Confédération en 1993 dans le
cadre du programme d'action d'Energie 2000. L'objectif était de désamorcer les
conflits entre les représentants des milieux écologistes et ceux de la branche, et
d'activer les procédures d'approbation des nouvelles constructions de lignes. La
planification de ce groupe prévoit 68 projets d'extension dont 20 constructions de
nouveaux tronçons. D'ores et déjà, trois projets ont été acceptés: l'extension des lignes
de Mörel-Ulrichen-All'Aqua et de Massaboden-Ritom reliant Valais et Tessin et une
troisième ligne Rapperswil-Gossau (SG). La planification sera évaluée dans le cadre
d'une procédure de consultation, elle devra ensuite être approuvée par le Conseil
fédéral. La discussion relative à une motion Semadeni (ps, GR) (Mo. 98.3284) a été
renvoyée à une date ultérieure par le Conseil national. La motion chargeait le Conseil
fédéral de réviser la législation sur les lignes à courant fort, de manière à ce que les
personnes concernées puissent être indemnisées de façon appropriée selon le
principe de causalité, grâce à l'internalisation des coûts. L'objet sera combattu
ultérieurement par le député Steiner (prd, SO). 16

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 18.12.1998
LAURE DUPRAZ

Dans ce contexte d’ouverture prochaine du marché suisse de l’électricité et
d’ouverture effective du marché européen en février, les producteurs suisses
d’électricité ont accéléré leurs projets de restructuration et d’alliances nationales et
étrangères. Notamment, quatre compagnies de la partie orientale du pays ont annoncé
la mise en commun de leurs propres réseaux de transport au sein de Swissgrid SA. Il
s’agit des Forces motrices de la Suisse centrale (CKW), d’Electricité de Laufenburg
(EGL), des Forces motrices du Nord-Est de la Suisse (NOK) et des entreprises
d’électricité de la ville de Zurich (EWK). Dans un premier temps, la nouvelle société sera
chargée de l’exploitation et de l’entretien des réseaux. A terme, elle devrait devenir
propriétaire des lignes de transport des quatre partenaires. Ce regroupement des
réseaux des compagnies de l’Est fait suite à un processus identique de la part du
groupe Ouest qui a constitué la SNG SA (société de réseau suisse) à la fin 1998. Ce
groupe comprend Energie Ouest Suisse à Lausanne (EOS), Aar et Tessin SA d’électricité
à Olten (Atel) et les Forces motrices bernoises (FMB). Ce sont donc dans les faits deux
sociétés régionales de réseaux qui se sont constituées. Le Groupe Ouest s’est déclaré
farouchement opposé à l’idée d’une société unique d’exploitation propriétaire des
infrastructures, tandis que le Groupe Est a adhéré à cette proposition. Quant à l’Union
des centrales suisses d’électricité (UCS), elle a proposé une sorte d’agence de
coordination du réseau regroupant les différents propriétaires de réseaux, l’OSCAR
(Office suisse de coordination d’accès au réseau) qui serait chargé de la distribution sur
une base non discriminatoire. 17

DÉBAT PUBLIC
DATE: 06.02.1999
LAURE DUPRAZ
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La mise en œuvre de la loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl) a encore
suscité passablement de discussions au cours de l’année sous revue. En début d’année,
lors du congrès de l’Association des entreprises électriques suisses (AES), son
président, Kurt Rohrbach, a regretté l’accueil pour le moins mitigé que les gros
consommateurs de courant ont réservé à l’ouverture du marché. En effet, la plupart
d’entre eux ont préféré continuer à s’approvisionner auprès de leur distributeur et
payer l’électricité au prix de revient, plutôt qu’accéder au marché libre, dont les tarifs
sont plus élevés. Le président a fortement critiqué cette possibilité offerte par
l’ordonnance sur l’approvisionnement électrique (OApEl), estimant qu’elle constituait
une distorsion de la concurrence. 18

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 12.01.2010
NICOLAS FREYMOND

Force hydraulique

La Fondation suisse de la Greina (FSG) pour la protection des fleuves alpins s'est
prononcée à la mi-août en faveur de l'instauration d'un moratoire de dix ans en
matière de construction de nouvelles centrales hydro-électriques. Ce moratoire devrait
en outre être accompagné de mesures visant à utiliser l'énergie de manière plus
rationnelle ainsi que de travaux de rénovation et de modernisation des installations
hydrauliques existantes. A peine formulée, la proposition de la FSG s'est heurtée aux
critiques nourries de l'Union des centrales suisses d'électricité. 19

DÉBAT PUBLIC
DATE: 13.08.1996
LIONEL EPERON

Energie nucléaire

Reprenant la même argumentation, plusieurs organisations antinucléaires et de
protection de l'environnement – dont Greenpeace – ont décidé d'introduire un
recours semblable contre l'autorisation d'exploitation de 10 ans accordée en 1994 par
le Conseil fédéral à la centrale de Beznau II à Würenlingen (AG). Dix associations de
défense de l'environnement ont par ailleurs demandé au Conseil fédéral qu'un recours
de droit administratif contre l'autorisation d'exploitation des centrales nucléaires soit
introduit dans le cadre de la révision de la loi sur l'énergie atomique. Elles ont
parallèlement requis la révocation des concessions accordées aux centrales de
Mühleberg et Beznau II pour fin 1995, requête sur laquelle le Conseil fédéral s'est
toutefois refusé d'entrer en matière. 20

DÉBAT PUBLIC
DATE: 19.12.1995
LIONEL EPERON

La commémoration de la catastrophe nucléaire de Tchernobyl (Ukraine) survenue en
avril 1986 a fourni l'occasion au nouveau chef du DFTCE de réitérer sa position critique
à l'égard de l'énergie atomique: bien qu'ayant déclaré illusoire à ses yeux l'abandon
immédiat de cette source d'énergie, Moritz Leuenberger s'est néanmoins déclaré
personnellement opposé à la construction de nouvelles centrales nucléaires une fois
le moratoire en la matière arrivé à échéance. Pour leur part, plusieurs mouvements
antinucléaires ont profité de cet événement pour manifester une fois encore leur
hostilité à l'égard de l'atome, à l'image de Greenpeace et de la Croix-Verte dont
plusieurs représentants se sont rassemblés devant le Palais fédéral pour demander que
soit mis fin au recours à l'énergie nucléaire en Suisse. Pareille issue à moyen terme
n'est d'ailleurs pas à exclure d'emblée, puisque les milieux antinucléaires ont réaffirmé
en début d'année leur intention de lancer une nouvelle initiative populaire qui aura
pour but de prolonger les effets du moratoire après l'an 2000. A l'extrême opposé de
cette position à l'égard de l'atome, le président du Vorort a déclaré devant l'Association
suisse pour l'énergie atomique (ASPEA), puis devant le Forum suisse de l'énergie que
l'option nucléaire devait à tout prix demeurer ouverte. En présence de conceptions
aussi divergentes quant à l'orientation à donner à la future politique énergétique de la
Suisse, la rupture de l'«armistice énergétique» une fois le moratoire arrivé à son terme
semble d'ores et déjà programmée. 21

DÉBAT PUBLIC
DATE: 14.09.1996
LIONEL EPERON

Le projet visant à construire un dépôt intermédiaire central pour déchets radioactifs à
proximité de l'Institut Paul Scherrer à Würenlingen (AG) a connu des développements
significatifs durant l'année sous revue. Début février, la Division principale pour la
sécurité des installations nucléaires (DSN) a tout d'abord recommandé au Conseil
fédéral d'octroyer l'autorisation de construire pour l'ensemble de l'infrastructure à la
société promotrice Zwilag. De l'avis des experts de la DSN, l'autorisation d'exploitation
devait en revanche n'être attribuée qu'à la partie de l'infrastructure destinée à
l'entreposage de déchets radioactifs, du moment que l'état des connaissances en

DÉBAT PUBLIC
DATE: 03.10.1996
LIONEL EPERON
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matière de sécurité concernant les installations de conditionnement et d'incinération
de substances faiblement et moyennement radioactives n'était pas encore
suffisamment avancé pour que cette partie du projet puisse elle aussi bénéficier d'un
tel feu vert. En dépit des nombreuses critiques formulées par les milieux antinucléaires
et des quelque 500 oppositions au projet, le Conseil fédéral a décidé de délivrer les
autorisations de construire et d'exploitation nécessaires à la réalisation et la mise en
service du dépôt, en suivant toutefois les recommandations que lui avait adressées la
DSN concernant les installations de conditionnement et d'incinération pour
l'exploitation desquelles une nouvelle procédure d'autorisation sera requise. Invoquant
des risques d'accidents potentiels liés à la proximité de l'aéroport de Zurich-Kloten,
Greenpeace et la Fondation suisse de l'énergie (FSE) ont immédiatement porté l'affaire
devant le Tribunal fédéral qui n'est cependant pas entré en matière sur la plainte
déposée par les deux organisations antinucléaires. Celles-ci ont dès lors fait part de
leur intention de saisir la Commission européenne des droits de l'homme. Commencés
dès la fin du mois d'août, les travaux de construction de l'installation – dont le coût a
été évalué à CHF 500 millions – devraient être achevés d'ici à l'an 2000 (Relevons que la
construction d'un dépôt intermédiaire pour déchets radioactifs en Suisse se fait
d'autant plus pressante que la Confédération se devra de rapatrier, d'ici à 1999,
plusieurs tonnes de substances hautement radioactives actuellement stockées dans
l'enceinte de l'usine de retraitement pour déchets nucléaires de La Hague (F)). 22

Au lendemain de la publication du rapport des Forces motrices bernoises (FMB) sur les
alternatives possibles à la centrale de Mühleberg, la presse a annoncé que la
Commission européenne des droits de l'homme avait donné raison aux dix habitants de
la commune de Mühleberg (BE) concernant leur recours déposé suite à la prolongation
de l'autorisation d'exploitation de la centrale bernoise décrétée en 1992 par le Conseil
fédéral. Conformément aux arguments invoqués par les recourants, la Commission est
arrivée à la conclusion que la procédure suisse d'autorisation en matière de centrales
nucléaires viole bel et bien la CEDH du moment que celle-ci ne permet pas aux parties
à la procédure de s'adresser à un tribunal indépendant et impartial. Cette étape
préliminaire passée, l'affaire a été déférée à la Cour européenne des droits de l'homme
dont le verdict pourrait contraindre la Suisse à adapter son droit en la matière
(Signalons encore qu'une cinquantaine de militants de Greenpeace ont bloqué fin août
l'entrée du site de Mühleberg en signe de protestation contre l'exploitation de la
centrale jugée dangereuse en raison notamment de fissures constatées depuis 1990
dans la jupe du coeur du réacteur). 23

PROCÉDURE JUDICIAIRE
DATE: 11.10.1996
LIONEL EPERON

Lancée au milieu de l'année par les sections argoviennes du WWF et de Greenpeace, la
pétition contre l'augmentation de 15% de la puissance de la centrale de Leibstadt
(AG) – sujet sur lequel il était prévu que le Conseil fédéral se prononce en novembre de
cette année – a recueilli 10'000 signatures. Celles-ci ont été déposées début
décembre à la Chancellerie fédérale et sont ainsi venues s'ajouter aux quelque 5'500
oppositions déjà enregistrées. Dans son expertise rendue publique quelques mois
auparavant, la Division pour la sécurité des installations nucléaires (DSN) avait conclu
qu'au vu des tests de sécurité effectués par ses soins, elle ne voyait aucune objection à
ce que la puissance du réacteur argovien soit portée de 3'138 à 3'600 mégawatt. 24

DÉBAT PUBLIC
DATE: 16.12.1996
LIONEL EPERON

Menée sous la houlette de l'Union des centrales suisses d'électricité (UCS), l'étude
«Possibilités et limites d'un approvisionnement décentralisé de l'électricité en Suisse»
est parvenue à la conclusion que l'abandon de l'énergie nucléaire dès l'an 2030 est
techniquement réalisable à l'échelon national. L'auteur de cette expertise, le directeur
des Forces motrices du Nord-Est de la Suisse, Hans Rudolf Gubser, a envisagé à cette
fin la construction d'environ 240'000 petites centrales thermiques décentralisées avec
chauffage à distance produisant à la fois du courant et de la chaleur (couplage chaleur-
force). Selon ce scénario, il suffirait alors d'ériger quelques grosses centrales
électriques alimentées au gaz pour que la Suisse puisse se passer entièrement de
l'atome qui, à l'heure actuelle, fournit 39% de l'électricité consommée dans le pays.
Bien que jugée praticable sur le plan théorique, cette option ne manque cependant pas
de soulever certains problèmes quant à sa réalisation, comme a tenu à le préciser M.
Gubser. Sur le plan économique tout d'abord, cette solution engendrerait des
investissements de l'ordre de CHF 46 milliards. Par ailleurs, elle contribuerait à une
augmentation significative des rejets de CO2 dans l'atmosphère. Enfin, la
décentralisation de la production de courant se traduirait par d'importantes dépenses

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 04.06.1997
LIONEL EPERON
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organisationnelles.
En raison de l'immense écho médiatique rencontré par cette expertise, l'Union des
centrales suisses d'électricité a tenu à relativiser l'intérêt à porter à un éventuel
abandon de l'atome en rappelant que les avantages et inconvénients de cette option
étaient à mettre en balance avec les nombreux autres scénarios que l'UCS a élaborés
depuis 1995 en vue de garantir l'approvisionnement futur de la Suisse en courant
électrique. Les producteurs d'électricité ont ainsi confirmé dans une large mesure leur
attachement au nucléaire qui, selon eux, doit être utilisé tant que les centrales
atomiques suisses sont rentables et sûres. Quoi qu'il en soit, l'étude de l'UCS semble
néanmoins illustrer une certaine baisse d'intérêt pour l'option nucléaire indigène au
sein des milieux énergétiques dont les causes résident en grande partie dans les
perspectives qu'ouvre la libéralisation du marché de l'électricité à l'échelon européen:
En laissant entrevoir la possibilité de s'approvisionner à meilleur compte en courant
nucléaire étranger, cette libéralisation rend en effet nettement moins attractive
l'éventuelle réalisation d'infrastructures coûteuses et politiquement contestées que
sont les centrales nucléaires. 25

Les festivités organisées à l'occasion de la pose de la première pierre du dépôt
intermédiaire central pour déchets radioactifs à Würenlingen (AG) ont été troublées
par la présence d'activistes de Greenpeace et de l'association antinucléaire allemande
«Aktiongemeinschaft gegen Atom, Horchrein». Après avoir déclaré que le projet de
Würenlingen ne respecte ni les standards de sécurité actuels, ni les prescriptions
contenues dans l'autorisation de construire, les manifestants ont réitéré leur
opposition à la réalisation du dépôt ainsi qu'au traitement des éléments combustibles
usés prévu sur le site. Cette action de protestation n'a toutefois pas empêché la
poursuite des travaux. 26

DÉBAT PUBLIC
DATE: 12.09.1997
LIONEL EPERON

En début d'année, le DETEC a mis en place un groupe de travail chargé de dégager un
consensus sur la gestion des déchets nucléaires en vue de la nouvelle loi sur l'énergie
atomique. Le groupe de travail a réuni les exploitants des centrales, la CEDRA, les
organisations écologistes et les différents offices fédéraux concernés. Sous la direction
du Professeur d'éthique sociale Hans Ruh de l'Université de Zurich, le rapport final du
groupe de travail a rendu ses conclusions au DETEC. Les parties en présence ont eu
toutes les peines à trouver des propositions de compromis qui ont finalement été
faites par le directeur du rapport lui-même. Le désaccord des participants a porté sur
quatre éléments principaux. Premièrement, la question du maintien de la production
nucléaire. Les exploitants souhaitaient que les centrales restent en service tant que la
sécurité était assurée, les organisations écologistes réclamaient un référendum pour
toute poursuite de l'activité au-delà de 30 ans. Hans Ruh a proposé une solution de
compromis: le Conseil fédéral pourrait prolonger lui-même de 10 ans l'exploitation (en
plus des 40 ans autorisés), au-delà, le référendum serait nécessaire. Deuxièmement, la
question de l'entreposage des déchets faiblement et moyennement radioactifs. Les
organisations écologistes exigeaient un dépôt de longue durée, contrôlé et
récupérable, auquel on puisse avoir accès en tout temps. Les exploitants réclamaient
un entreposage définitif et scellé. Concernant les déchets hautement radioactifs, les
parties se sont mises d'accord pour l'élaboration d'un dépôt durable contrôlé et
récupérable. Le troisième point sensible concerna le projet de dépôt de Wellenberg
(NW) au sujet duquel le désaccord fut total. Hans Ruh a proposé que la CEDRA
poursuive ses travaux et perce une galerie de sondage, et qu'en parallèle le Conseil
fédéral étudie le concept d'un dépôt durable, contrôlé et récupérable. Par la suite, un
bilan devra être établi sur la base d'une comparaison des deux projets. Dernier point de
litige, le retraitement de combustibles nucléaires épuisés. Les milieux écologistes
réclamaient son interdiction, les exploitants son encouragement. Le président Ruh a
proposé de soumettre à autorisation l'exportation de ces déchets. Finalement, des
accords de principe ont été trouvés: toute nouvelle construction de centrale sera
soumise au référendum facultatif, un fonds pour l'élimination des déchets radioactifs
provenant des installations nucléaires sera créé et la question de la responsabilité civile
devra être réglée. 27

DÉBAT PUBLIC
DATE: 24.10.1998
LAURE DUPRAZ
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En octobre, le Conseil fédéral a présenté, après une réunion à huit clos, les objectifs
énergétiques fédéraux futurs. Dans ce contexte, le conseiller fédéral Moritz
Leuenberger a soutenu une fermeture des centrales nucléaires suisses dans un délai
encore inconnu. La déclaration du conseiller fédéral a eu un retentissement certain
auprès des médias qui ont unanimement parlé d'un retrait planifié du nucléaire. Le
chef du DETEC a tenu à rectifier la donne, précisant qu'il n'avait jamais parlé de retrait
du nucléaire, mais de démantèlement progressif des centrales nucléaires. Au Conseil
national cette affaire a fait l'objet de deux interpellations de représentants de l'UDC et
du PRD qui n'ont pas hésité à parler de désinformation de la part du gouvernement. Le
débat sur le nucléaire fut de la sorte relancé au sein du plénum. D'autre part, lors de
cette réunion d'octobre, le gouvernement a décidé que les installations existantes
pourraient continuer à fonctionner à pleine puissance. Il a en effet donné son
autorisation au réacteur de Leibstadt (AG) d'augmenter sa capacité de production de
15%. Sur une même lancée, il a prolongé la concession de la centrale de Mühleberg (BE)
jusqu'en 2012. Le Conseil fédéral a aussi déclaré qu'il souhaitait renoncer à
l'indemnisation des INA dans le cas des centrales nucléaires. Moritz Leuenberger et
Pascal Couchepin se sont engagés à discuter avec les différents acteurs concernés
(centrales, cantons, communes et organisations écologistes) afin de rédiger au plus vite
la nouvelle loi sur l'énergie atomique. Cette dernière devrait fixer la date de fermeture
des réacteurs et soumettre toute nouvelle construction au référendum facultatif. Le
représentant des centraliers suisses, Peter Hälen, ne s'est pas déclaré inquiet de
l'annonce du gouvernement, car le Conseil fédéral a laissé ouvert le délai d'abandon du
nucléaire. Le camp écologiste s'est déclaré insatisfait, déplorant les concessions
accordées aux centrales de Leibstadt et de Mühleberg. Le WWF et Greenpeace ont
d'ailleurs déclaré qu'ils poursuivraient leurs efforts de récolte de signatures pour les
deux initiatives populaires en cours: «Sortir du nucléaire» et «Moratoire plus». Suite à
la décision du Conseil fédéral de donner l'autorisation à la centrale de Leibstadt
d'augmenter sa puissance, des activistes de Greenpeace ont bloqué, durant une nuit du
mois de mars, 32 transports de déchets nucléaires destinés au retraitement. 28

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 24.10.1998
LAURE DUPRAZ

Greenpeace a publié des documents montrant que l’industrie nucléaire suisse
souhaitait envoyer des déchets hautement radioactifs en vue de leur entreposage et
de leur retraitement vers la Russie. Cette information émanerait d’un entretien de 1998
entre des représentants du ministère russe de l’énergie atomique et des exploitants de
centrales suisses (NOK et EGL), avec l’intermédiaire d’une firme allemande. Greenpeace
a demandé que le Conseil fédéral s’engage formellement à exclure toute collaboration
avec la Russie dans ce domaine. Au nom des exploitants des centrales, les NOK ont
expliqué qu’il s’agissait d’une déclaration d’intention, et non d’un contrat, traitant de
l’éventualité d’un dépôt final international pour déchets hautement radioactifs en
Russie. 29

PETITION / REQUÊTE / PLAINTES
DATE: 13.01.1999
LAURE DUPRAZ

Suite à la décision du gouvernement de reprendre le transport d’éléments radioactifs
usés vers l’étranger, l’OFEN a délivré une autorisation pour le transport de quatre
convois d’éléments irradiés de la centrale nucléaire de Gösgen (SO) à destination de la
Hague (F). Ce fut la première autorisation depuis l’interdiction des convois en mai 1998,
suite à l’affaire des wagons contaminés. Les mesures de protection du personnel ont
été renforcées pour les opérations de chargement et de déchargement des
combustibles irradiés. Les wagons seront désormais surveillés et contrôlés en
permanence par des spécialistes, et tout incident devra être déclaré. A Gösgen, les
transports ont effectivement repris à la fin août. Des activistes de Greenpeace ont
tenté d’empêcher, sans succès, l’entrée en Suisse du wagon passant par la gare de Bâle.
Le 1er septembre, une partie des éléments irradiés de Gösgen a quitté la centrale par le
rail à destination de La Hague, suite à la libération par la police soleuroise de la voie
ferrée à laquelle s’étaient enchaînés des militants de Greenpeace. Par la suite, d’autres
transports d’assemblages combustibles épuisés sont partis de centrales suisses.
L’organisation environnementale Greenpeace a déposé un recours administratif contre
le conseiller fédéral Leuenberger, jugeant illégale la procédure d’autorisation de
concession suisse délivrée pour ces transports vers l’étranger. 30

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 13.12.1999
LAURE DUPRAZ
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Entre l'usine de retraitement de La Hague (F) et la Suisse, les transports d'éléments
combustibles usés ont pu être effectué normalement. A cause de problèmes de
sécurité dans l'installation de retraitement de Sellafield (GB), la DSN a interdit tout
transport vers l'Angleterre et attendait une prise de décision de l'autorité britannique
de sécurité NII pour permettre de nouveaux transports. La DSN a maintenu son
interdiction d'exportation de déchets en Russie. Concernant tous ces transports
d'atome hors de Suisse, Greenpeace a protesté en organisant un sit-in et en attaquant
l'OFEN par le biais d'un rapport. 31

AUTRE
DATE: 27.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Les convois nucléaires en direction de Sellafield (GB) ont pu reprendre en mai.
L’instance de surveillance de la Confédération (DSN) a de nouveau autorisé les
transports – interdits l’année précédente pour cause de danger –, après que l’usine ait
su satisfaire les conditions exigées par son homologue anglaise (Nuclear Installation
Inspectorate, NII). Greenpeace a protesté auprès du DETEC et a tenté d’arrêter le
convoi. 32

AUTRE
DATE: 18.05.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le dépôt intermédiaire central (ZWILAG) de Würenlingen (AG) a attaqué la deuxième
étape des travaux. Une halle de dépôt pour les déchets faiblement et moyennement
radioactifs sera construite. Les exploitants possèderont ainsi un espace nécessaire aux
différentes manipulations. Cette halle permettra aussi de pallier au dépôt définitif de
stockage du Wellenberg dont le chantier n’a toujours pas commencé. L’autorisation de
mise en service de la halle d’entreposage pour les déchets hautement radioactifs et les
assemblages combustibles épuisés a été retardée, car les experts ont remarqué que les
températures des récipients étaient plus chaudes que ce qui était prévu. Des
clarifications complémentaires ont été rendues nécessaires. La DSN est arrivé à la
conclusion que bien que les conteneurs étaient à 120° au lieu de 60°, ils pouvaient être
directement posés sur le sol en béton. Par conséquent, plus rien ne s’est opposé à
l’octroi de l’autorisation à ZWILAG pour sa halle d’entreposage de déchets hautement
radioactifs. Peu après cet accord, le dépôt a pu accueillir ses premiers combustibles
usés en provenance de Leibstadt (AG). Ils ont été suivis par le transfert de matériaux
contaminés de la centrale désaffectée de la Broye (VD). En octobre, Würenlingen a
accueilli pour la première fois les déchets nucléaires issus du retraitement à l’étranger
des éléments combustibles de centrales nucléaires suisses. Le premier convoi était en
provenance de la Hague (F). Celui-ci rentrait dans le cadre de contrats qui prévoyaient
le retour des déchets résultant du retraitement sous forme de résidus vitrifiés dans
leur pays d’origine (le recyclage des barres usées produit 3% de résidus rendus
inutilisables). Initialement, il était prévu qu’à leur retour ces déchets hautement
radioactifs soient entreposés définitivement dans des souterrains inaccessibles. Mais
vu les oppositions et en l’absence de solution, les autorités se sont décidées à un
stockage provisoire. Grâce à l’aménagement de l’entrepôt pour les déchets hautement
radioactifs, la condition essentielle au rapatriement a été remplie et les envois ont pu
commencer. Comme la Suisse a déjà envoyé au retraitement 1000 des 1200 tonnes
prévues dans les contrats, Würenlingen servira aussi à l’entreposage de combustibles
usés non retraités. Les premiers résidus vitrifiés revenus de la Hague (F) représentent le
début d’une série de 26 envois, qui s’échelonneront sur de nombreuses années, au
rythme d’un à deux transports par an. Greenpeace a manifesté pour dénoncer les
dangers du retraitement et du transport des déchets, mais elle n’a pas cherché à
l’entraver estimant normal qu’un pays reprenne ses déchets. 33

AUTRE
DATE: 12.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Greenpeace, la Fondation suisse de l’énergie et le WWF ont décidé de ne pas lancer, ni
de soutenir un référendum contre la LENu. Ces associations estimaient que la nouvelle
loi comportait des améliorations par rapport à l’ancienne. Le délai référendaire a échu
en septembre sans avoir été utilisé. La LENu n’entrera toutefois en vigueur que le 1er
janvier 2005, car d’importants travaux législatifs devront être accomplis avant : 1)
adoption d’une nouvelle ordonnance sur l’énergie nucléaire qui précisera les diverses
dispositions de la LENu et instaurera des dispositions nouvelles concernant entre autre
les matériels nucléaires, l’exploitation et la désaffectation des installations et les
déchets radioactifs ; 2) modification des ordonnances existantes (en particulier pour ce
qui concerne la radioprotection, la protection d’urgence, les fonds de désaffectation et
de gestion des déchets) ; 3) modification de l’ordonnance sur l’énergie (marquage du
courant et compensation des surcoûts dus à l’injection d’électricité produite au moyen
d’énergie renouvelable). La mise en œuvre de la LENu nécessitera encore d’autres
ordonnances ayant trait par exemple aux qualités exigées du personnel des installations

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 02.09.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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nucléaires, les récipients nucléaires sous pression et les équipements électriques et
mécaniques. 34

Malgré les oppositions de Greenpeace, des autorités de Waldshut (D), du Land du
Voralberg (A) et du gouvernement autrichien, le Conseil fédéral a accepté la demande la
Nordostschweizerische Kraftwerke AG (NOK) visant à supprimer la limite de la durée
d’exploitation de la centrale nucléaire de Beznau II (Les autorisations d’exploiter des
centrales nucléaires de Beznau II et Mühleberg étaient limitées dans le temps depuis le
départ. En revanche, les centrales de Beznau I, Gösgen et Leibstadt ont des
autorisations d’exploiter illimitées dans le temps.) Sa décision se fonde sur l’expertise
de la DSN et de la Commission fédérale pour la sécurité des installations nucléaires
(CSA). Néanmoins, si la centrale ne répond pas ou plus aux conditions d’autorisation
d’exploiter, elle peut à tout moment être arrêtée ou se voir retirer son autorisation
pour des raisons de sécurité. Les critères de mise hors service ressortent de la nouvelle
ordonnance sur l’énergie nucléaire. Les autorisations d’exploiter des centrales
nucléaires de Beznau II et Mühleberg étaient limitées dans le temps depuis le départ. En
revanche, les centrales de Beznau I, Gösgen et Leibstadt ont des autorisations
d’exploiter illimitées dans le temps. 35

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 03.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Axpo a fait face à des accusations de Greenpeace concernant l’origine de l’uranium
utilisé par la centrale de Beznau et les conditions de retraitement du combustible
usagé. En cause, la sous-traitance du retraitement à la société française Areva et
surtout l’envoi par cette dernière du combustible usagé en Sibérie en vue soit de son
enrichissement dans la vétuste centrale nucléaire russe de Majak dans des conditions
de sécurité déplorables, soit de son stockage définitif à l’air libre. L’uranium ré-enrichi
est ensuite rapatrié en France, puis vendu par Areva à ses clients, dont Axpo. Cette
dernière s’est défendue en affirmant ignorer la destination du combustible usagé et
l’origine exacte de l’uranium fourni par Areva. Elle a assuré qu’elle rendrait publiques
ces informations dès que possible. 36

DÉBAT PUBLIC
DATE: 30.10.2010
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil national a accepté une motion déposée par sa commission de
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie (CEATE-CN) relative à
l’origine des combustibles utilisés dans les centrales nucléaires suisses. Le texte
demande notamment au Conseil fédéral d’obtenir des précisions sur ce sujet sensible
et d’examiner des mesures visant à améliorer la transparence. En juin, Axpo s’est vu
refuser l’accès à la centrale nucléaire russe de Majak, qui avait fait l’objet d’accusations
de pollution radioactive par Greenpeace en 2010 et d’où provenait l’uranium utilisé par
la centrale de Beznau. Axpo a demandé en novembre à son fournisseur français Areva
de ne plus utiliser de combustible nucléaire de Majak. C'est l’usine russe de Seversk qui
a pris le relais. 37

MOTION
DATE: 21.11.2011
LAURENT BERNHARD

Nach dem AKW-Unfall in Fukushima 2011 wurden die Konzepte für den Schutz bei
Unfällen in Atomkraftwerken überarbeitet. Der Bundesrat teilte im Januar 2014 mit,
dass die Bevölkerung in einem Umkreis von 50 Kilometern um Atomkraftwerke
vorsorglich Kaliumjodidtabletten erhalten soll. Bisher hatte die Bevölkerung innerhalb
eines Radius von 20 Kilometer Jodtabletten erhalten. Es erhalten so rund 4,9 Millionen
Menschen vorsorglich Jod, bis dahin waren es nur 1,2 Millionen. Die Mehrkosten von 20
Millionen Franken wurden den AKW-Betreibern auferlegt. Diese wehrten sich gegen die
Kostenübernahme und kritisierten, dass die Revision der Verordnung politisch
motiviert sei. Der Branchenverband Swissnuclear betonte, sobald die Betreiber eine
beschwerdefähige Verfügung zur Kostenübernahme erhielten, werde diese
angefochten. Als die Jodtabletten im Herbst 2014 ausgeliefert wurden, war weiterhin
unklar, wer die Kosten dafür tragen wird. Im November 2014 erhielt eine Million
Haushalte im Umkreis von 50 Kilometer um die Atomkraftwerk einen Brief, der sich als
offizielles Begleitschreiben zur Jodtablettenverteilung ausgab und gezeichnet war mit
Geschäftsstelle Kaliumjodidversorgung, in Wahrheit aber von der Umweltorganisation
Greenpeace versendet worden war. Der Brief erläuterte, dass die Einnahme der
Jodtabletten nur einen sehr beschränkten Schutz vor den Folgen radioaktiver Strahlung
biete. Im Weiteren könnten die Behörden keine Garantie geben, dass im Unglücksfall
rechtzeitig zur Einnahme der Tabletten aufgefordert werden würde. Auch ein
Evakuierungskonzept bestehe nicht und überhaupt sei die Stilllegung der

AUTRE
DATE: 22.01.2014
NIKLAUS BIERI
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Atomkraftwerke der einzige wirksame Schutz gegen nukleare Risiken. Viele Medien
berichteten über den gefälschten Brief und Reaktionen der Bevölkerung zeugten von
Verunsicherung, aber auch von Verärgerung und von Belustigung. Viele beunruhigte
Menschen meldeten sich auf der Hotline der Geschäftsstelle Kaliumjodidversorgung. 38

Am 24. Juni 2014 wurden im Atomkraftwerk Leibstadt Löcher im Primärcontainment
entdeckt. Ein externer Arbeiter hatte in die Stahlhülle der Reaktorhalle sechs Löcher
gebohrt, um einen Feuerlöscher aufzuhängen. Diese Bohrlöcher im AKW Leibstadt
entwickelten sich zu einer für die Kraftwerksleitung und das Eidgenössische
Nuklearsicherheitsinspektorat Ensi peinlichen Affäre: Im Zuge der Untersuchung stellte
sich heraus, dass die Bohrlöcher bereits seit sechs Jahren existierten und in dieser Zeit
bei keiner Inspektion entdeckt worden waren. Das Ensi verlangte von der
Kraftwerksbetreiberin KKL AG eine Behebung der Löcher bis zum 18. Juli und drohte
andernfalls mit der Abschaltung des Werks. Weil das Containment fristgerecht repariert
wurde, blieben Konsequenzen aus. Allerdings bezeichnete das Ensi den Vorfall im
November 2014 als nukleares Vorkommnis der Stufe 1 gemäss Ines-Skala. Das Ensi warf
der Betreiberfirma unzureichende Prozessvorgaben bei der Instandhaltung und Mängel
in der Qualitätssicherung vor. Die KKL AG wurde vom Ensi verpflichtet, aufzuzeigen, wie
die angemessene Betreuung externer Mitarbeiter gewährleistet wird und wie die
Instandhaltungsarbeiten besser geplant werden können. Greenpeace und die
Schweizerische Energiestiftung forderten erfolglos personelle Konsequenzen in der
Kraftwerksleitung und kritisierten das Ensi, weil es die Beschädigung eines
sicherheitsrelevanten Systems über Jahre nicht bemerkt hatte. 39

AUTRE
DATE: 24.06.2014
NIKLAUS BIERI

Das St. Galler Tagblatt sowie die Aargauer Zeitung berichteten über die  Auflösung der
einst in Bern sehr einflussreichen Atomenergie-Dachlobbyorganisation Aves, die zu
Spitzenzeiten über 100 Bundesparlamentarierinnen und -parlamentarier als Mitglieder
verzeichnete. Der stetige Niedergang der Macht war geprägt von der
Reaktorkatastrophe von Fukushima im Jahr 2011 und dem vom Volk angenommenen
Energiegesetz im Jahr 2017, das den Bau neuer Atomkraftwerke in der Schweiz per
Gesetz verbietet. Zuletzt war SVP-Präsident und Nationalrat Albert Rösti Präsident der
Organisation. Weiterhin bestehen bleiben aber die Regionalgruppen, die sich
womöglich neuen Schwerpunkten zuwenden wollen. 40

DÉBAT PUBLIC
DATE: 10.11.2018
MARCO ACKERMANN

Noch kurz vor dem Inkrafttreten der stark umstrittenen Verordnungsänderung im
Kernenergiebereich wies das Bundesverwaltungsgericht im Januar 2019 eine
Beschwerde von 15 Privatpersonen – unter ihnen eine Gruppe von Beznau-
Anwohnerinnen und -Anwohnern sowie Vertreterinnen und Vertreter der
Schweizerischen Energiestiftung (SES), von Greenpeace und des Trinationalen
Atomschutzverbands (Tras) – gegen eine Verfügung des ENSI vom 27. Februar 2017 ab.
Das Gericht erachtete die Beurteilung der Erdbebensicherheit beim AKW Beznau durch
das ENSI als korrekt und bestätigte die Anwendung des weniger strengen 100-
Millisievert-Grenzwertes bei Erdbeben, die einmal alle 10'000 Jahre vorkommen. Das
Bundesverwaltungsgericht entschied somit in Übereinstimmung mit der
Verordnungsänderung, welche ebenfalls die Anwendung des weniger strengen
Grenzwerts von 100 Millisievert festschreibt. Die Beschwerdeparteien zeigten sich
enttäuscht und erklärten gemäss der Aargauer Zeitung einen Weiterzug des Urteils ans
Bundesgericht. Unabhängig vom Gerichtsentscheid trat die indirekt damit in
Verbindung stehende Verordnungsänderung per 1. Februar 2019 in Kraft. 41

PROCÉDURE JUDICIAIRE
DATE: 01.03.2019
MARCO ACKERMANN

Seit dem Jahr 1985 sind Betreiber von Atomkraftwerken verpflichtet, jährliche Beiträge
in den Stilllegungsfonds und seit dem Jahr 2002 zusätzlich in den Entsorgungsfonds zu
leisten. Grundlage für die Berechnung ebendieser Einzahlungen bilden Kostenstudien.
Mit der vorliegenden Revision will der Bundesrat die Stilllegungs- und
Entsorgungsverordnung (SEFV) auf Basis der Kostenstudie von 2016 anpassen.
Zentrale Änderungen der Verordnung sind die Streichung eines 2015 eingeführten
allgemeinen, pauschalen Sicherheitszuschlags von 30 Prozent, der mit der neuen
Berechnungsmethode bei den Kostenstudien nicht mehr nötig ist. Mit jenem
Zuschlagssatz, gegen welchen sich die Betreiberfirmen vor dem Bundesgericht erfolglos
gewehrt hatten, hatte man ursprünglich das Ziel verfolgt, mögliche Finanzrisiken
abzufangen. Nebst dieser Änderung beinhaltet die Vorlage weitere Anpassungen wie
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beispielsweise die Senkung der nominalen Anlagerendite (von bisher 3.5% auf 2.1%) und
der Inflationsrate (von bisher 1.5% auf 0.5%) betreffend die finanzielle Anlage der
Fondsgelder. Diese Senkung hat zur Folge, dass auf die einbezahlten Beiträge eine
tiefere Realrendite (diese entsteht aus der Differenz von Anlagerendite und
Inflationsrate) berechnet wird und dadurch die Betreiberfirmen höhere Beträge
einzahlen müssen – die BKW beispielsweise nannte gegenüber der NZZ einen eigenen
Mehraufwand von CHF 100 Mio. Unzufrieden über einige geplante Anpassungen der
Verordnung sowie über die vorgesehene Senkung der Realrendite um 0.4 Prozent auf
1.6 Prozent äusserte sich einerseits der Branchenverband Swissnuclear. Gemäss der
Basler Zeitung haben die Betreiberfirmen der Schweizer Atomkraftwerke deshalb im
Januar 2019 eine weitere Beschwerde beim Bundesverwaltungsgericht in St. Gallen
eingereicht. Andererseits übte beispielsweise die atomkritische Schweizerische
Energiestiftung (SES) auch generelle Kritik an der in den Beiträgen eingebauten
Sicherheitsmarge – dem Zuschlag auf die berechneten Basiskosten der Stilllegung und
Entsorgung, um mögliche Kostenüberschreitungen finanziell trotzdem decken zu
können: Gemäss einer von der SES in Auftrag gegebenen Studie seien die derzeitigen
Einzahlungen in den Fonds viel zu tief und es bestehe die Gefahr, dass die
Steuerzahlenden am Ende für die Entsorgung und Stilllegung aufkommen müssten,
berichtete etwa das St. Galler Tagblatt. Der Bundesrat schickte die Vorlage Ende 2018 in
die Vernehmlassung, die bis Mitte März 2019 dauert. 42

Energies alternatives

Décrétée dans le cadre du budget 1997 de la Confédération, l'augmentation de CHF 10
à 14 millions du crédit destiné à soutenir les énergies renouvelables a permis à l'OFEN
et au groupe Swissolar de lancer un nouveau programme de promotion de l'énergie
solaire. La somme de CHF 5.2 millions qui a été débloquée à cette seule fin ne servira
plus – comme ce fut le cas sous l'égide du programme de lancement – à cofinancer des
installations pilotes ou de démonstration, mais à promouvoir la réalisation
d'installations solaires classiques chez les particuliers ainsi que dans l'industrie et les
bâtiments publics (ce montant de CHF 5 millions devrait être augmenté de deux ou
trois millions supplémentaires en 1998). 43

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 23.07.1997
LIONEL EPERON

Die BKW Energie AG, die Genossenschaft Ökostrom Schweiz, der Bernische
Bauernverband (Lobag) und der Schweizerische Bauernverband haben sich
zusammengeschlossen, um gemeinsam die Organisation und die Produktion von
Ökostrom in der Landwirtschaft voranzutreiben. Die Zusammenarbeit zielt auf die
Unterstützung der Bauern bei der Planung und beim Betrieb von Biogasanlagen und auf
eine Verbesserung der staatlichen Rahmenbedingungen ab. 44

AUTRE
DATE: 30.11.2006
ANDREA MOSIMANN

Gemäss der Botschaft zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 aus
dem Jahr 2013 liege das nachhaltig nutzbare Potenzial der Photovoltaik in der Schweiz
bei 11,1 TWh elektrischer Energie. Um den Zubau solcher Anlagen voranzutreiben,
liessen das Bundesamt für Energie BFE, das Bundesamt für Meteorologie und
Klimatologie MeteoSchweiz sowie das Bundesamt für Landestopografie swisstopo eine
Website (sonnendach.ch) erstellen, auf welcher für jede Liegenschaft der Schweiz das
Potenzial für Wärme- und Elektroenergie kostenlos ermittelt werden kann. Mithilfe
dieser Analysen rechnete das BFE mit einem viel grösseren Produktionspotential als
dies der Bundesrat im ersten Massnahmenpaket vorgesehen hatte. Gemäss einer
Medienmitteilung des BFE vom April 2019 liege demnach das gesamte jährliche
Solarstrompotential der Schweizer Gebäude bei rund 67 TWh. Gegenüber der
Erzeugung im Jahr 2017 könnte somit die Produktion um den Faktor 40 gesteigert
werden und würde demnach etwa 110 Prozent des Gesamtschweizer Strombedarfs
decken, rechnete der Tages-Anzeiger vor. Medienberichten zufolge hat sich jedoch
genau diese Jahresproduktion nicht – wie vom Dachverband Swisssolar erwartet –
ausreichend stark nach oben entwickelt. Gemäss einer Studie der Schweizerischen
Energiestiftung liege die Schweiz zudem im internationalen Vergleich bei der
Solarenergie weit hinten und erreichte auf der Rangliste von 29 europäischen Ländern
den fünftletzten Platz. 45
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Produits pétroliers et gaz

Conformément à ce qui avait été annoncé en 1996, l'OFEN a publié en début d'année
un rapport sur l'ouverture du marché suisse du gaz à la concurrence. Etabli par un
groupe de travail placé sous la direction de Jean Cattin, ce document recommande à
l'industrie gazière de se préparer d'ores et déjà à la libéralisation de ce secteur, ceci
afin d'être en mesure d'emboîter le pas à l'Union européenne, alors en tractations au
sujet de la libéralisation de son propre marché du gaz. Parmi les différentes mesures
préconisées, les auteurs du rapport souhaitent que les gros consommateurs puissent
choisir leur fournisseur, ce qui présuppose que l'accès aux réseaux de distribution soit
accordé à des tiers (Third Party Access). De l'avis du groupe de travail, un
désengagement de l'Etat dans le secteur gazier est par ailleurs nécessaire: Ainsi, la
privatisation de l'industrie du gaz, encore largement en mains publiques, a été
recommandée, de même que la suppression de tout impôt masqué dans les tarifs et
des éventuelles subventions croisées. Bien que se rapportant à un secteur moins
conflictuel que celui de l'électricité, les propositions émises dans ce rapport ont
suscité des réactions mitigées au sein des milieux du gaz: Si l'Association suisse de
l'industrie gazière (ASIG) a qualifié le document de bonne base de discussion, certains
transporteurs de gaz – au bénéfice de monopoles régionaux – n'ont pas manqué de
rejeter les conclusions du groupe de travail. En revanche, le Vorort a salué l'ensemble
des mesures retenues par le groupe Cattin du fait que celles-ci sont virtuellement
porteuses d'une diminution des tarifs pratiqués en Suisse. Suite à l'accord passé en fin
d'année entre les membres de l'UE sur une ouverture minimale de 20% du marché
européen du gaz, cette problématique devrait connaître de rapides développements en
Suisse durant les mois à venir. 46

RAPPORT
DATE: 09.12.1997
LIONEL EPERON

Le processus d'ouverture du marché du gaz s'est accéléré avec la mise en place de
deux groupes de travail constitués par l'Association suisse de l'industrie gazière (ASIG)
et Swissgas. Les débats n'ont toutefois pas atteint l'intensité de ceux liés à l'ouverture
du marché de l'électricité. Faisant suite à la publication en 1997 du rapport Jean Cattin,
ces deux groupes de travail internes à la branche ont été chargés d'examiner les
modalités d'une ouverture du marché du gaz. Ils devront proposer des modèles pour
l'approvisionnement, le transport et la distribution du gaz. La Suisse devrait se
rapprocher des directives européennes relatives à l'ouverture de ce marché, adoptées
à la fin de l'année 1997. Les lignes directrices de l'Union européenne contenaient trois
points principaux: le «Third Party Access» (TPA), c'est-à-dire l'accession du réseau à
des tiers, la séparation des comptes selon les activités au sein de la branche et
l'échelonnement de l'ouverture selon la taille des consommateurs. L'ASIG souhaiterait,
concernant le TPA, éviter le choix d'une seule catégorie de clients soumis à l'ouverture
qui serait trop lourd à supporter pour les collectivités publiques qui possèdent la
plupart des entreprises d'approvisionnement en gaz. Le second principe de l'UE ne
devrait pas poser de problème particulier pour la Suisse, car les fonctions de transport
et de distribution sont déjà fournies par des sociétés séparées. Finalement, l'ASIG
souhaiterait des conditions spéciales pour la Suisse, concernant le début et la durée de
l'ouverture, en raison de l'étroitesse du marché du gaz suisse par rapport aux pays
membres de l'UE et de l'existence de grandes différences régionales en terme de parts
de marché des gros clients. 47

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 26.02.1998
LAURE DUPRAZ

Transports et communications

Politique des transports

Côté helvétique, les réactions au contenu du mandat de négociations ont été variées.
Si les partis gouvernementaux ont salué l'ouverture des pourparlers, les milieux
écologistes se sont inquiétés d'une éventuelle levée de l'interdiction des 40 tonnes. A
ce sujet, l'Association Transport Environnement (ATE) a fait savoir que, bien qu'elle ne
considère pas la suppression de la limite des 28 tonnes comme un tabou, celle-ci
devrait être accompagnée de mesures rendant le rail compétitif. Elle a ajouté, de
concert avec Greenpeace, que si de telles mesures n'étaient pas prises, elle n'hésiterait
pas à lancer un référendum. Les auteurs de l'initiative des Alpes - opposés pour leur
part catégoriquement à la suppression voire même à un relâchement de cette limite -
ont fait recours contre le mandat de négociations auprès de la Commission
européenne et ont adressé une pétition au parlement européen, estimant qu'un tel
mandat constituait une violation flagrante de l'Accord sur le transit valable jusqu'en
2004. L'Association suisse des transports routiers (ASTAG) a quant à elle répété son
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intérêt pour une levée progressive de la limite des 28 tonnes. Sur le volet aérien, la
direction de Swissair s'est déclarée satisfaite, et a relativisé l'impossibilité pour elle
d'effectuer des vols entre deux destinations communautaires, estimant que cette
question constituerait l'objet de la prochaine étape des négociations.

Trafic routier

La majorité des organismes consultés a salué la création d’un fonds d’infrastructure
pour financer les mesures de désengorgement du trafic public et privé. La réalisation
d’un fonds d’urgence a, par contre, été contestée. Les partis de droite, l’Alliance des
transporteurs, economiesuisse, l’USAM et la branche de la construction l’ont jugée
inutile et anticonstitutionnelle. Ils ont estimé qu’un seul fonds, complété par une
disposition pour les réalisations prioritaires, était suffisant. L’UDC, le TCS, la Fédération
routière suisse, l’USAM et Construction-Suisse ont critiqué la liste des projets urgents
du Conseil fédéral dans laquelle figure notamment le CEVA genevois, la gare souterraine
de Zurich ou la ligne Mendrision-Varese. Se basant sur une expertise commandée par le
TCS, cette répartition est à leurs yeux une entorse à la Constitution, car les recettes des
impôts routiers doivent être destinées au réseau routier. L’avis de droit sur la question
de l’utilisation des recettes routières à affectation obligatoire (impôt sur les huiles
minérales, vignette autoroutière) a été demandé au professeur Grisel. Selon, M. Grisel,
le cofinancement des infrastructures ferroviaires (RER) dans le trafic d’agglomération
par le biais des recettes routières à affectation obligatoire n’est pas conforme à la
Constitution. Les organisations environnementales, le PS et les Verts se sont
positionnés, à l’inverse, en faveur d’un fonds d’urgence pour les projets
d’agglomérations non contestés. Ils craignent qu’un fonds unique, centré sur la
construction routière n’engloutisse tous les moyens mis à disposition. Les Verts, l’ATE,
Greenpeace, le WWF, Pro Natura et l’Initiative des Alpes ont exigé qu’au moins un tiers
du fonds soit réservé au trafic d’agglomération, les autres projets devant être liés aux
transports publics routiers et ferroviaires. Une autre requête demande que la mobilité
douce soit davantage prise en compte dans le projet du Conseil fédéral. Afin de
répondre à l’expertise du TCS, l’Office fédéral de la justice (OFJ), sur demande du
DETEC, a effectué une contre-expertise. Il est arrivé à la conclusion que le nouvel
article, tel qu’il a été adapté après l’approbation de la nouvelle péréquation financière,
permet d’utiliser le fonds routier pour financer la construction d’infrastructures
ferroviaires (RER). Le libellé autorise l’utilisation du fonds routier pour financer des
travaux ferroviaires s’ils contribuent à désengorger les routes dans les agglomérations.
Dans le cadre de la nouvelle péréquation, le législateur a précisé que le produit des
impôts routiers est affecté « au financement des tâches et dépenses, liées à la
circulation routière: (…) mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomérations (…) ». 48

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Chemin de fer

Le PES, soutenu par Greenpeace, le WWF ainsi que des comités uranais et schwytzois, a
lancé un référendum contre les NLFA. Selon eux, ce projet n'offrirait pas de garanties
suffisantes pour la protection de l'environnement, sa construction serait insoutenable
pour les Alpes et son prix et sa consommation énergétique seraient trop élevés.
Surtout, il ne résoudrait aucun problème, car il ne contribuerait en rien à freiner la
croissance de la mobilité que l'on peut observer en Suisse et en Europe. Les Verts se
sont ainsi attirés de nombreuses critiques et d'aucuns ont estimé leur position
contradictoire, compte tenu du fait qu'ils ont toujours défendu le transfert du trafic de
la route au rail. 49
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Aménagement du territoire et logement

Aménagement du territoire

Dass die Zersiedelungsinitiative an der Urne verworfen wurde, erstaunte nach dem
starken Rückgang der Unterstützung vor der letzten Umfragewelle wenig. Am 10.
Februar 2019 legten bei einer unterdurchschnittlichen Stimmbeteiligung von 37.9
Prozent mit 63.7 Prozent beinahe zwei Drittel der Stimmenden ein Nein in die Urne und
in keinem Kanton fand sich eine Mehrheit für das Volksanliegen. Überdurchschnittlich
hohe – wenn auch dort nicht mehrheitliche – Unterstützung erfuhr die Initiative in den
Städten. So stimmte etwa die Bevölkerung in den Städten Bern und Zürich sowie im
Kanton Basel-Stadt und Genf der Initiative mit 46.5 Prozent bis gut 49 Prozent zu. In
Bezug auf die im Laufe des Abstimmungskampfes abnehmende Unterstützung in der
Bevölkerung sowie auch auf das schlussendlich erfolgte Ergebnis handle es sich bei
diesem Anliegen um eine durchschnittliche Initiative, konstatierte etwa die NZZ. 
Die Initianten zeigten sich zwar enttäuscht vom Resultat, äusserten sich aber zufrieden,
mit ihrer Volksinitiative eine wichtige Diskussion angestossen zu haben. Dass das Thema
Zersiedelung und Bauen ausserhalb der Bauzonen mit dem jüngsten Urnengang noch
lange nicht vom Tisch ist, zeigte sich bereits am Tag nach der Abstimmung. Die Medien
berichteten von zwei geplanten Volksanliegen, die von einer Allianz aus Umwelt- und
Naturverbänden im März lanciert werden sollen. Die Gegner hingegen sahen sich durch
das Abstimmungsresultat darin bestätigt, dass das Volk eine föderalistisch organisierte
Raumplanung bevorzuge und den Kantonen im Rahmen der zweiten RPG-Teilrevision,
deren Beratung im Parlament noch ausstand, ausreichend Spielraum zugestanden
werden müsse. Der bisher vorliegende Entwurf des Bundesrates zum Bauen ausserhalb
der Bauzonen werde von Natur- und Heimatschutzverbänden als «komplett untauglich»
eingestuft, wie sich Raimund Rodewald von der Stiftung Landschaftsschutz Schweiz in
der BaZ zitieren liess. Nicht zuletzt zeigte sich bereits eine Woche nach der
Abstimmung, dass nicht alle Kantone die erste RPG-Teilrevision fristgerecht umgesetzt
hatten, weswegen der Bund in den betroffenen Gebieten einen Einzonungsstopp
verhängte. 

Abstimmung vom 10. Februar 2019

Beteiligung: 37.9%
Ja: 737'241 (36.3%) / Stände: 0 
Nein: 1'291'513 (63.7%) / Stände: 20 6/2 

Parolen:
– Ja: SP, GPS, EVP; Pro Natura, VCS, Greenpeace, Biosuisse, Kleinbauernvereinigung,
Alpeninitiative.
– Nein: GLP, CVP, BDP, FDP, SVP, EDU; Economiesuisse, HEV, SBV, SGV, Städteverband,
Arbeitsgemeinschaft Berggebiete. 50

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 10.02.2019
MARLÈNE GERBER

Protection de l'environnement

Protection de la nature

La Conférence des Etats parties à la Convention sur le commerce international des
espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) qui s'est tenue en
juin à Harare (Zimbabwe) a été à l'origine d'une vive polémique entre la Confédération
et Greenpeace Suisse. Critiquant l'attitude de la Suisse durant cette réunion,
l'association écologiste s'en est ouvertement prise au chef de la délégation helvétique,
Peter Dollinger, l'accusant de favoriser la disparition d'espèces menacées et exigeant
en conséquence sa démission immédiate. Plus précisément, Greenpeace a reproché à
la délégation suisse d'avoir non seulement émis des réserves à la protection de 18
espèces menacées, mais surtout d'avoir voté une levée partielle du moratoire sur le
commerce de l'ivoire provenant des défenses d'éléphants. Faisant l'objet d'une
campagne d'affichage dirigée contre lui, le haut fonctionnaire fédéral a alors décidé de
porter plainte contre ses détracteurs. Ceux-ci n'ont toutefois pas désarmé puisqu'ils
ont fait parvenir une pétition munie de 15'000 signatures aux autorités fédérales
exigeant que la Suisse modifie sa politique en matière de protection des espèces. Saisie
de l'affaire à deux reprises, la justice bernoise a pour sa part fait interdire la campagne
d'affichage à l'encontre du haut fonctionnaire à titre de mesure provisionnelle. 51
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Protection des eaux

Im Berichtsjahr publizierte das UVEK die Anhörungsergebnisse zur Umsetzung der
parlamentarischen Initiative der UREK-SR zu Schutz und Nutzung der Gewässer, welche
auch einer Anpassung der Gewässerschutzverordnung bedurfte. Notwendig geworden
sind die Anpassungen aufgrund der Annahme des indirekten Gegenvorschlages zur –
daraufhin bedingt zurückgezogenen – Volksinitiative „Lebendiges Wasser“. Die
Anpassung betrifft in erster Linie die Renaturierung der Gewässer, Massnahmen im
Bereich Schwall und Sunk, Geschiebehaushalt sowie die Finanzierung. Die
Umweltorganisationen sowie die Hälfte der Kantone bewerteten den Entwurf positiv.
Über 70 der 173 eingegangenen Stellungnahmen äusserten sich jedoch auch negativ zum
Entwurf und 34 Vernehmlassungsteilnehmer lehnten ihn sogar vollständig ab. Zu
Letzteren gehörten neben sechs Kantonen auch der Bauernverband und die SVP.
Bedenken äusserten des Weiteren Vertreter der Elektrizitätswirtschaft und die
Kraftwerke. Umstritten war insbesondere die Festlegung der Breite des
Gewässerraumes. Während Umwelt- und Fischereiverbände eine weitere Ausdehnung
des Gewässerraumes forderten, erachtete die Mehrheit der restlichen
Vernehmlassungsteilnehmer den in der Anhörung präsentierten Wortlaut als zu
weitgehend. Darüber hinaus wurde stark kritisiert, dass die Regelungen den Kantonen
zu wenig Spielraum gewähren würden. Der Bundesrat hielt jedoch daran fest, den
Gewässerraum genau zu definieren, wie dies auch die Kernforderung der
zurückgezogenen Initiative vorsah. Damit werden ca. 4000 km Ufer von Fliessgewässern
revitalisiert. Darüber hinaus sei der Gewässerraum bei Gewässern mit mehr als 15 m
Breite für die Gewährleistung der natürlichen Funktionen und für den
Hochwasserschutz zu reservieren. Der Bundesrat zeigte sich jedoch auch zu
Kompromissen bereit. Nach diesen darf der Gewässerraum in urbanen Zentren in
gewissen Fällen vermindert werden und auf die Festlegung eines Grenzwertes für den
Wasserstand bei Wasserkraftanlagen wird verzichtet. Der Bundesrat bleibt dabei, dass
die Landwirte den Gewässerraum in ländlichen Gebieten nur extensiv nutzen dürfen.
Für diese Einschränkung werden die Landwirte jedoch entschädigt und zwar mit
Aufstockung des Landwirtschaftsbudgets um CHF 20 Mio. pro Jahr. Die Verordnung trat
in dieser Form am 1. Juni 2011 in Kraft. Die Kantone sind angehalten, innerhalb von vier
Jahren die Grundlagen zur Planung der Revitalisierung und der Massnahmen zur
Sanierung der Wasserkraftwerke zu schaffen. 52

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 05.05.2011
MARLÈNE GERBER

Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 53

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

01.01.90 - 01.01.20 20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Gestion de la qualité de l'air

La nouvelle ordonnance sur la protection de l'air (OPair) est entrée en vigueur suite à
l'approbation du Conseil fédéral. L'ordonnance  a subi quelques modifications pour
tenir compte de l'état actuel de la technique et pour améliorer la qualité de l'air. Des
valeurs limites pour les poussières fines ont été notamment définies pour les petites
installations de chauffage de bois. Dorénavant, ces installations subiront des contrôles
périodiques. Ceux pour les chauffages au gaz seront espacés en raison des progrès
techniques. L'ordonnance révisée intègre également des nouvelles prescriptions
européennes pour les nouveaux appareils et machines à moteur à combustion, et étend
les contrôles antipollution pour les machines de chantier à tous les types de machines.
Des dispositions relatives aux installations industrielles et artisanales, et aux
combustibles liquides sont modifiées. La Suisse s'aligne sur les recommandations de
l'organisation de la santé (OMS) en introduisant une valeur limite d'immission pour les
poussières fines d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres. Les normes sur la mise
dans le commerce d'installations de chauffage sont reprises dans l'ordonnance sur les
exigences relatives à l'efficacité énergétique (OEEE).
Lors de la procédure de consultation, le projet de révision avait rencontré globalement
un large soutien. Seuls les cantons du Jura et de Lucerne rejetaient en grande partie le
projet. Le canton alémanique jugeait les restrictions prévues pour les chauffages au
bois contre-productives pour la politique énergétique et climatique. Le Jura
s'inquiétait des conséquences pour la population et les exploitants des installations.
Les autres cantons croyaient en l'amélioration de la qualité de l'air. Du côté des partis
politiques, les Verts et le PS avaient salué le projet. Le PDC considérait que les
modifications apportées allaient trop loin dans le domaine des installations de
combustion alimentées au bois. La plupart des associations économiques ou
professionnelles étaient favorables au projet tout en proposant d'autres modifications.
Les organisations environnementales et de la santé considéraient le projet prometteur
mais incomplet vis-à-vis des derniers développements techniques. Finalement, les
entreprises ont en grande partie salué le projet, avec quelques réserves. 54

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

Politique de protection de l'environnement

Le Conseil fédéral a procédé à la consultation des milieux intéressés concernant son
intention d'élargir la liste des organisations de protection de l'environnement
auxquelles est reconnue la qualité de recourir en matière de préservation de la nature.
La volonté des autorités fédérales d'étendre ce droit à neuf nouvelles organisations,
dont Greenpeace Suisse et l'association «Médecins en faveur de l'environnement�», a
néanmoins rencontré l'opposition des milieux économiques - Vorort en tête - qui ont
redouté que cette disposition se traduise par une recrudescence des oppositions à
l'encontre de projets de construction. 55

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 02.10.1997
LIONEL EPERON

Pour la troisième fois en trois ans, une attaque contre le droit de recours des
associations environnementales a échoué. Par une courte majorité – 64 non contre 61
oui –, le Conseil national a repoussé la demande d’enlever le droit de recours aux
associations et communes quand elles entreprennent des actions illégales. La motion
de Speck (udc, AG), dans sa formulation large, avait en particulier Greepeace dans le
collimateur. Pour le député, le droit de recours de cette organisation devait être retiré,
car le fait qu'elle appelait ses membres à commettre des actes illégaux en son nom ne la
rendait pas légitime vis-à-vis des autres associations environnementales. La majorité
n'a pas suivi l'argumentaire de la motion et a préféré se rallier au développement du
Conseil fédéral, qui estimait que cette problématique, valable aussi pour les
communes, était avant tout du ressort du droit pénal et non du droit de recours. 56

MOTION
DATE: 21.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le camp des opposants était quant à lui constitué d’un comité de gauche (PS, Verts,
PdT) et d’un comité du centre (PDC, PCS, PEV, Verts libéraux), ainsi que des
organisations de protection de l’environnement (ATE, Greenpeace, WWF, Pro Natura,
Initiative des Alpes, etc.), de Travailsuisse et de l’USS. Il a fait valoir que le droit de
recours des associations permettait de faire respecter le droit de l’environnement. Il a
également souligné que le droit de recours exercé contre une décision d’un organe de
l’Etat était une composante essentielle de l’Etat de droit, puisqu’il garantit que
personne, pas même les titulaires du pouvoir politique, n’est au-dessus de la loi. Les
organisations écologistes ont par ailleurs balayé le reproche des initiants selon lequel
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les recours ne visaient qu’à faire obstacle aux projets afin de négocier des concessions
ou, pire, des dédommagements financiers. Elles ont en effet publié une synthèse
chiffrée de leurs activités judiciaires au cours de l’année 2007 dont il ressort que les
associations ont obtenu partiellement ou totalement gain de cause dans plus de 70%
des cas où elles ont déposé un recours et n’ont perdu que dans 16% des cas. Les
opposants en ont tiré l’argument de la légitimité du droit de recours et de son usage
raisonnable par les associations, rejetant l’accusation d’obstruction sur les
particuliers. 57

Der Abstimmungskampf zur Volksinitiative "Grüne Wirtschaft" verlief eher ruhig und
lebte von Diskussionen zu möglichen Auswirkungen der Initiative. Während die Gegner
– eine Allianz aus bürgerlichen Parteien, dem Hauseigentümerverband und gewichtigen
Wirtschaftsverbänden – vor hohen Kosten und radikalen Einschnitten ins tägliche
Leben warnten und sich „gegen den grünen Zwang" wehrten, bezeichneten die
Befürworter solche Ängste als unbegründet. Auf der Seite der Befürworter fanden sich
neben den Initianten des Volksanliegens, der Grünen Partei, die SP, die EVP und die GLP
ein. Unterstützung erhielten sie vom WWF, von Greenpeace, der Gewerkschaft Unia und
dem Wirtschaftsverband Swisscleantech. Dazu gesellten sich während der Kampagne
auch einige Firmen, darunter prominent Ikea Schweiz. Zu Beginn der Kampagne schien
das Anliegen auch bei den CVP-Frauen gut anzukommen; deren nicht komplett
anwesender Vorstand fasste Anfang August 2016 nämlich zuerst mit knappem Mehr die
Ja-Parole. Dies entgegen ihrer zuständigen Bundesrätin, welche die ablehnende
Position des Bundesrates an ihrer Pressekonferenz Mitte August verteidigte und das
Volksanliegen – obwohl im Grundgedanken richtig – als nicht umsetzbar und mit zu
hohen Kosten verbunden bezeichnete. Aufgrund mehrerer Rückkommensanträge
wurde danach der gesamte Vorstand per Email befragt, woraus schlussendlich eine
Nein-Parole der CVP-Frauen resultierte.
Der relativ allgemein gehaltene Wortlaut der Volksinitiative definierte nur das Endziel
des Anliegens, nämlich die Reduktion des „ökologischen Fussabdrucks" der Schweiz bis
ins Jahr 2050 auf die ihr tatsächlich zur Verfügung stehende Ressource von einer Erde.
Nach dem aktuellen Ressourcenverbrauch gerechnet würde die Schweiz drei Erden
brauchen. Die Frage, wie dieses Ziel erreicht werden solle, liessen die Initiantinnen und
Initianten im Wortlaut ihres Anliegens offen, was nicht nur dem Bund bei Annahme der
Initiative viel Spielraum bei der Umsetzung verschaffen würde, sondern bereits
während des Abstimmungskampfes viel Raum für Spekulationen liess. Die Medien
präsentierten ihrer Leserschaft in der Folge Szenarien über konkrete und lebensnahe
Auswirkungen des Volksbegehrens – so etwa über das zur Verfügung stehende
Warmwasser beim Duschen oder die Höhe des Benzinpreises. Pünktlich zum 1. August
meldete sich der Präsident des Schweizerischen Fleisch-Fachverbands und alt-
Ständerat Rolf Büttiker etwa im Blick zu Wort und warnte davor, dass die Grünen der
Schweiz „die [Cervelat-]Wurst verderben" wollen. Denn Büttiker befürchtete die
Einführung einer Lenkungssteuer auf Fleisch, womit sich Herr und Frau Schweizer in
Zukunft kaum mehr Fleisch würden leisten können (Blick, 30.7.). Im späteren Verlaufe
der Kampagne diskutierte dann auch die NZZ einen „Mehrwertsteuer-Sondersatz auf
Fleisch von vielleicht 150% oder mehr", der dann allenfalls nicht mehr mit den
internationalen Handelsbestimmungen vereinbar wäre (NZZ, 23.8.). Ganz anders fielen
die Aussagen der Befürworter aus. Man verlange keine Verhaltensänderungen, sondern
wolle eine ressourcenschonendere Schweiz durch technologische Förderung erzielen,
liessen federführende Stimmen etwa in Gestalt von Bastien Girod (gp, ZH) und Adèle
Thorens Goumaz (gp, VD) verlauten. Der angedachte und zu guter Letzt im Parlament
gescheiterte indirekte Gegenvorschlag zur Grünen Wirtschaft könne als Grundlage für
die Umsetzung dienen. Zu einem ähnlichen Schluss kam denn auch der befürwortende
Wirtschaftsverband Swisscleantech mit seiner Anfangs September vorgelegten Studie,
deren Folgerungen ihrerseits von Gegnern der Initiative aus der Wirtschaft stark
angezweifelt wurden. Denn eine vom BAFU in Auftrag gegebene und von
RessourcenEFFizienz Schweiz (Reff) im Jahr 2013 präsentierte Studie, auf die sich die
Gegnerschaft der Volksinitiative häufig berief, folgerte, dass ein nachhaltiger
Ressourcenverbrauch kaum und nicht ausschliesslich durch Innovationsförderung zu
erreichen sei. Diese Ergebnisse wiederum wurden von den Initiativbefürwortern
kritisiert. Die Reff-Studie berücksichtige die technologische Innovation nur
unzureichend und verwende zur Berechnung der Ressourcenbelastung ein anderes
Mass. Während der CO2-Ausstoss bei auf dem ökologischen Fussabdruck basierenden
Berechnungen für knapp drei Viertel der Klimabelastung verantwortlich sei, betrage
dieser Anteil bei den Berechnungen der Reff-Studie nur knapp 20%. Grund dafür sei,
dass diese die umfassendere Methode der ökologischen Knappheit verwende, auf die
sich überdies auch der Bund stützt. Durch die Messung nach dem ökologischen
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Fussabdruck käme man dem Ziel der Initiative schon nur durch die Erfüllung der
Verpflichtungen aus dem Pariser Übereinkommen zur CO2-Reduktion deutlich näher.
Uneinig zeigte man sich auch betreffend das ökologische Renommée der Schweiz.
Während auf der einen Seite gewisse Wirtschaftsvertreter die in Bezug auf
Nachhaltigkeit bereits fortschrittliche Schweiz lobten, wurden die Befürworter der
Initiative nicht müde zu betonten, dass die Schweiz längst nicht in jeglicher Hinsicht
eine Spitzenreiterin sei. Insbesondere im Falle der produzierten Abfallmenge sei sie gar
eine klare Nachzüglerin und zudem hätten gewisse Länder und die EU bereits Schritte in
Richtung grüne Wirtschaft unternommen. 
Gemäss Analysen des Forschungsinstituts Öffentlichkeit und Gesellschaft (fög) kam der
Volksinitiative der Grünen in den Medien gleich viel Beachtung zu wie den beiden
anderen zur Abstimmung stehenden Vorlagen (Nachrichtendienstgesetz, Volksinitiative
"AHVplus"); im Längsschnittvergleich erhielten die drei Abstimmungsgegenstände
innerhalb der 22 untersuchten Pressetitel hingegen eher unterdurchschnittliche
Aufmerksamkeit. Im Vergleich zu anderen kürzlich dem Volk vorgelegten
Umweltanliegen – namentlich die Volksinitiative "Energie- statt Mehrwertsteuer" –
schätzten die Forscher die dem jetzigen grünen Volksanliegen zuteil werdende
Medienaufmerksamkeit indes als eher hoch ein. Wie auch bei der Berichterstattung
über die Volksinitiative "AHVplus" fiel die Tonalität der Beiträge zur Volksinitiative
"Grüne Wirtschaft" nur ganz leicht zu Gunsten der Gegnerschaft aus, wobei die
Berichterstattung in der Romandie betreffend das Umweltanliegen deutlich positiver
war als in der Deutschschweiz. Eher ungleich lang waren die Spiesse in der
Inseratekampagne. Gemäss Daten von Année Politique Suisse zeigte sich die
Gegnerschaft für zwei Drittel der Inserate in den untersuchten 57 Printmedien
verantwortlich. Die gegnerische Kampagne erreichte ihre Spitze drei Wochen vor
Abstimmung, kurz nachdem die erste SRG-Trendumfrage eine Zustimmung zur Initiative
zeigte. Auch die zweiten, 10 Tage vor der Abstimmung präsentierten Ergebnisse der
Vorbefragung deuteten noch eher auf ein Ja hin, das aber seit der vorangegangenen
Welle beachtlich an Stärke verloren hatte. Bereits ein knappes Nein ergab die am selben
Tag publizierte Trendumfrage von Tamedia. Während die Befürworterinnen und
Befürworter in der zweitletzten Woche vor der Abstimmung bezüglich Intensität der
Inseratekampagne mit den Gegnerinnen und Gegnern gleich zogen, respektive die
Gegnerseite zwischenzeitlich gar leicht überholten, dominierte die Gegnerschaft mit
ihrer Kampagne in der letzten Woche erneut stark. 58

Politique climatique

Moritz Leuenberger a signé en juillet deux mandats de prestations visant à réduire la
consommation d’énergie et les émissions de CO2, l’une avec l’Agence de l’énergie pour
l’économie (AEnEC) et l’autre avec l’Agence suisse des énergies renouvelables (ASER).
Des deux textes, le premier est celui qui a la plus grande portée. La directive à
l’intention des milieux économiques a été élaborée conjointement par l’OFEFP, l’OFEN
et les milieux économiques. Elle doit convaincre les branches partenaires (machines,
métallurgie, construction, chimie) à inciter leurs membres à entreprendre
l’assainissement énergétique. Deux possibilités sont offertes aux entreprises. Elles
pourront passer une convention avec l’AEnEC pour profiter des programmes de
l’agence et de SuisseEnergie afin de réduire leur émissions de CO2. Mais elles pourront
également signer un engagement formel par lequel elles se fixent un objectif
contraignant. Une démarche similaire pour le bâtiment et les transports est en cours de
préparation. En cas d’introduction de la taxe en 2004, tous les acteurs privés qui
auront pris des engagements volontaires de réduction de CO2 – et qui les auront
respectés – en seront exemptés. Le mécanisme volontaire de mise en place
s’accompagne d’un système de "certificats" négociables : les acteurs, ayant réduit les
émanations de CO2 au-delà des exigences demandées, peuvent les céder à d’autres
acteurs. De la même manière, il sera tenu compte des réductions opérées par des
sociétés suisses à l’étranger. 59

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 02.07.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Devant ce qu'il jugeait l'incurie des politiciens, le WWF a déposé une pétition munie de
40 000 signatures pour l'introduction en juillet 2004 de la taxe sur le CO2. Ce
prélèvement incitatif a reçu le soutien de Pro Natura, Greenpeace, l'ATE et Equiterre,
ainsi que du PS et des Verts. Par cette action, le WWF entendait faire pression sur le
parlement. Les associations écologistes ont également critiqué le centime climatique. 60

PETITION / REQUÊTE / PLAINTES
DATE: 17.10.2003
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La consultation sur l’introduction de la taxe sur le CO2 a confirmé sans surprise les
positions de ses partisans et de ses opposants. L’économie et le commerce
(economiesuisse), la branche du tourisme, le secteur de l’énergie (Union pétrolière
suisse), le PRD et toutes les associations liées aux transports routiers (Fédération
routière suisse, TCS) ont refusé la taxe et ont plaidé pour le « centime climatique »
(variante 4).Le PDC s’est prononcé en faveur de la variante mixte, en soutenant la taxe
sur les combustibles et le centime climatique (variante 3). Les démocrates chrétiens se
sont opposés à la taxe sur les carburants, car elle toucherait les régions périphériques.
L’UDC a rejeté les quatre variantes en bloc car elles prétériteraient « gravement »
l’économie et l’industrie. Le PS et les Verts, l’Alliance pour une politique climatique
responsable, la Société des industries chimiques, les distributeurs Migros et Coop,
l’Union syndicale suisse et les associations écologistes (WWF, Greenpeace, Association
Transports et Environnement), de consommateurs et d’entraide se sont, en revanche,
prononcés en faveur de la taxe sur le CO2 pour les combustibles et pour les carburants.
Les positions variaient quant au montant à prélever (variante 1 ou 2). Pour plus de
précisions au sujet des quatre variantes voir ici. 61

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 22.03.2005
PHILIPPE BERCLAZ

L’initiative populaire fédérale « pour un climat sain » a formellement abouti début
avril. Elle exige une réduction d’au moins 30% des émissions de CO2 d’ici 2020, par
rapport à leur niveau de 1990. Les initiants entendent y parvenir par les énergies
renouvelables, l’amélioration de l’efficience énergétique et l’extension de la taxe sur les
combustibles aux carburants à travers l’introduction d’une taxe générale sur le CO2. Le
produit de cette taxe permettrait de financer des programmes d’assainissement des
bâtiments, de recherche et de promotion des énergies renouvelables. Combattue par
les partis bourgeois, l’initiative est soutenue par le PS, les Verts et le PEV, ainsi que par
une trentaine d’organisations environnementales (ATE, WWF, Greenpeace, Initiative des
Alpes, Pro Natura, etc.). 62

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 02.04.2008
NICOLAS FREYMOND

L’initiative populaire fédérale « pour des véhicules plus respectueux des personnes et
de l’environnement » a formellement abouti à l’automne. Lancée par les Jeunes Verts
et soutenue par le PS, les Verts, le mouvement Ecologie libérale et des organisations
écologistes (ATE, WWF, Greenpeace), cette initiative vise à interdire l’importation de
véhicules qui émettent des quantités excessives de substances nocives (notamment le
CO2 et les poussières fines) et ceux particulièrement dangereux pour les cyclistes et les
piétons. Les véhicules émettant plus de 250 grammes de CO2 par kilomètre ou plus de
2,5 milligrammes de particules par kilomètre seraient interdits en Suisse, tout comme
les voitures de tourisme d’un poids excédant 2,2 tonnes. L’initiative est combattue par
les partis bourgeois et les milieux routiers et économiques. En fin d’année, le Conseil
fédéral a rejeté l’initiative. Bien qu’il ait admis qu’elle permettrait une réduction de 2%
des émissions du trafic routier, il a jugé qu’elle entraînerait une restriction excessive du
choix de modèles de voitures de tourisme. Il a par ailleurs estimé que les objectifs visés
par l’initiative étaient parfaitement réalisables par la révision des normes et valeurs
limites en matière d’émissions polluantes comme de sécurité routière en faisant
l’économie des contraintes et inconvénients impliqués par le texte des initiants. 63

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 08.09.2008
NICOLAS FREYMOND

En début d’année, le Conseil fédéral a adopté le message relatif à l’initiative populaire
«Pour des véhicules plus respectueux des personnes et de l’environnement» et à une
modification de la loi sur le CO2 qui tient lieu de contre-projet indirect. Soutenu par
les Verts, le PS, l’ATE, le WWF et Greenpeace, le texte déposé par les jeunes verts
propose, à des fins de protection de l’environnement et de renforcement de la sécurité
routière, d’interdire l’importation des véhicules qui émettent plus de 250 grammes de
CO2 par kilomètre, ainsi que les voitures de tourisme qui pèsent plus de 2,2 tonnes à
vide ou présentent un danger élevé pour les autres usagers de la route. À titre de
dispositions transitoires, il prévoit en outre que les véhicules en circulation violant ces
nouvelles normes soient soumis à une limite de vitesse plus sévère (100 km/h) et que
les émissions de particules fines des véhicules diesel immatriculés jusqu’au 31
décembre 2008 n’excèdent pas 2,5 mg/km. Le gouvernement a réaffirmé son rejet du
texte en raison de la restriction excessive du choix de modèles de voitures de tourisme
qui en découlerait. Il a également mis en doute la pertinence des mesures proposées,
tout en partageant l’avis des initiants sur la nécessité d’édicter des normes légales afin
de réduire les émissions nocives du trafic routier. Pour cette raison, le gouvernement a
décidé de lui opposer un contre-projet indirect par lequel il met par ailleurs en œuvre
la motion de la CEATE-CN en faveur d’un alignement sur les normes de l’UE que lui avait
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transmise le parlement en 2007. Le message transmis aux chambres comporte ainsi,
outre un projet d’arrêté fédéral recommandant au peuple de rejeter l’initiative, un
projet de modification de la loi sur le CO2 abaissant la valeur moyenne d’émission des
voitures neuves à 130 gr/km d’ici à 2015, conformément aux normes de l’UE en la
matière. Le Conseil fédéral propose d’échelonner la réalisation de cet objectif, fixant
respectivement à 65% en 2012, 75% en 2013, 80% en 2014 et 100% en 2015 la
proportion des nouvelles immatriculations devant satisfaire à la nouvelle valeur limite.
En cas de non respect, les importateurs devront compenser les émissions
excédentaires, soit financièrement, soit par la vente de voitures moins polluantes. Le
gouvernement a estimé que cette manière de procéder permettait d’atteindre
l’objectif de réduction des émissions de dioxyde de carbone visé par l’initiative, sans
interdire les voitures de collection et de sport. S’agissant des émissions de particules
fines par les voitures de tourisme diesel, le gouvernement a proposé de s’en tenir à la
norme Euro 5 (4,5-5 mg/km, selon la méthode de mesure), jugeant inutile de s’en
distancier alors que les émissions effectives des véhicules homologués jusqu’au 31
décembre 2008 (env. 0,6 mg/km) sont de toute manière nettement inférieures tant à la
norme européenne qu’à celle voulue par les initiants. Quant à la sécurité des piétons,
des cyclistes et des autres usagers de la route, il a estimé que des progrès
considérables ont été réalisés ces dernières années, notamment grâce aux normes
visant à réduire la gravité des blessures des piétons en cas d’impact. Assurant vouloir
poursuivre dans cette voie, le Conseil fédéral a toutefois rappelé qu’il souhaite le faire
en concertation avec les pays voisins afin d’éviter aux importateurs des obstacles
supplémentaires sur le marché helvétique. 64

Anfangs Juli 2015 gab das BAFU die Zahlen zur Beurteilung der Zwischenziele für die
Reduktion der CO2-Emissionen im Jahr 2014 bekannt. In Einklang mit den aus dem
Protokoll zu Kyoto II erwachsenden Bestimmungen, die bereits Bestandteil des 2011
revidierten CO2-Gesetzes sind, verpflichtet sich die Schweiz bis 2020 zu einer
Reduktion ihrer Treibhausgasemissionen um 20% im Vergleich zu 1990. Wie der Bund
bekannt gab, wurde das zwischenzeitliche Reduktionsziel für das Jahr 2014 verfehlt.
Aus diesem Grund wird die CO2-Abgabe auf Brennstoffen mit Beginn des Jahres 2016
von 60 auf 84 CHF pro Tonne CO2 angehoben, was eine Verteuerung des Liters Heizöl
extraleicht um 6 Rappen (von 16 auf 22 Rappen) und eines Kubikmeters Erdgas um 5
Rappen (von 12 auf 17 Rappen) bedeutet. Das Reduktionsziel für fossile Brennstoffe
wurde jedoch nur knapp verfehlt: Der durch Brennstoffe bedingte CO2-Ausstoss betrug
78,5% des Wertes von 1990. Zur Erreichung des Zwischenziels hätte dieser Wert bei
76% oder tiefer liegen müssen. Noch immer über dem Wert von 1990 (+11%) liegen die
CO2-Emissionen aus Treibstoffen; diese sind im Vergleich zum Vorjahr lediglich um
0,7% gesunken. Als lenkende Massnahmen sieht das CO2-Gesetz hier zum einen die
Vorschriften zum CO2-Ausstoss für neue Personenwagen und zum anderen die
Kompensationspflicht für Treibstoffimporteure vor. Letztere müssen bis 2020 10% der
Emissionen aus dem Verkehr mit inländischen Klimaschutzprojekten gutmachen.
Während der WWF die jüngsten Zahlen des BAFU zum Anlass nahm, eine deutliche
Verschärfung der bestehenden Kompensationspflicht zu fordern, empörten sich der
Hauseigentümerverband, die Erdöl-Vereinigung und der Dachverband für
Brennstoffhändler ob der angekündigten Massnahmen für die fossilen Brennstoffe
aufgrund einer lediglich knappen Verfehlung des Zwischenziels. 65

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 03.07.2015
MARLÈNE GERBER

Déchets

Zwischen 1987 und 1990 hatte die Zürcher Firma Refonda, Tochtergesellschaft der
Alusuisse, mehr als 20'000 Tonnen dioxin- und schwermetallhaltiger Salzschlacke,
welche beim Alu-Recycling anfällt, nach Portugal exportiert, wo eine Entsorgungsfirma
das Material hätte weiter verarbeiten sollen. Da diese Firma Konkurs anmelden musste
und im übrigen zu keiner Zeit in der Lage gewesen war, eine umweltgerechte
Entsorgung zu garantieren, forderten die portugiesischen Behörden ab Mitte 1992 die
Repatriierung des Materials, was vom Bundesrat abgelehnt wurde. In der Zwischenzeit
hatte auch die Firma Refonda ihren Betrieb eingestellt. Im November startete die
Umweltschutzorganisation Greenpeace eine medienträchtige Aktion, indem sie per
Lastwagen zehn Tonnen des umstrittenen Abfalls in die Schweiz zurücktransportierte.
Die portugiesische Regierung liess verlauten, sie werde die Europäische Kommission
um Unterstützung angehen. Eine Einigung konnte im Berichtsjahr noch nicht erzielt
werden. 66
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Déjà occupée en août 1994 par des militants de Greenpeace, la décharge pour déchets
spéciaux de Saint-Ursanne (JU) a continué d'être l'objet d'une vive polémique entre
écologistes et autorités jurassiennes. Suite à une nouvelle occupation du site par
Greenpeace qui devait durer trois semaines, les deux parties ont signé une convention
prévoyant de soumettre les études et concepts de la décharge à des experts neutres.
Désignés par l'OFEFP et le canton du Jura, ces derniers ont conclu dans un premier
temps que si la décharge ne présentait aucun danger immédiat majeur, sa sécurité à
long terme ne pouvait toutefois être garantie. Des travaux supplémentaires devaient
révéler, en fin d'année, l'existence d'un lien hydraulique entre la décharge et la nappe
phréatique alimentant plusieurs communes de la région en eau potable. 67

AUTRE
DATE: 07.11.1995
LIONEL EPERON

Alerté par les écologistes de Franche-Comté (F), Pierre Kohler (pdc), président du
gouvernement et chef du département cantonal jurassien de l'environnement, a sommé
la Basler Chemische Industrie (BCI) – les entreprises de la chimie bâloise (Novartis,
Ciba, Clariant, Hoffmann-Roche, Rohner, Säure et Henkel&Cie) – d'assainir
définitivement la décharge industrielle de Bonfol (JU). Le canton avait déjà demandé à
la chimie bâloise en 1995 et 1998, suite à l'entre en vigueur de l'ordonnance sur les sites
contaminés, de nettoyer la décharge. Le ministre jurassien entendait par là appliquer la
nouvelle ordonnance fédérale sur les sites contaminés qui prônait le principe du
pollueur-payeur. De 1961 à 1976, 114 000 tonnes de déchets toxiques ont été déposés
sur les 20 000 m2 de la décharge jurassienne de Bonfol qui jouxte la commune de
Pfetterhouse du côté de la frontière française. La majeure partie des déchets
provenaient de l'industrie bâloise, mais aussi de l'armée suisse et de l'industrie
horlogère. Ils ont ensuite été recouverts d'argile. La densité de la couverture n'étant
pas optimale, elle a permis des infiltrations d'eau. A la mi-avril, le groupe de travail
mandaté par le canton du Jura a livré ses premiers résultats; le site était pollué et ne
répondait plus aux exigences légales. Dans le même temps, la commune de Bonfol,
bénéficiaire d'importantes taxes et d'un forfait annuel pour la décharge, a demandé à
être associé aux décisions prises. Les militants de Greenpeace se sont aussi manifestés
en occupant la décharge afin que les déchets soient débarrassés.
A mi-mai, la BCI a donné son accord formel pour un assainissement total de la décharge
chimique, mais elle a refusé d'adhérer au calendrier d'assainissement. Pour elle,
l'acceptation de la responsabilité de pollueur-payeur allait de concert avec l'idée de
pollueur décideur. Les résultats finaux de l'évaluation du site ont conclu que la
décharge était bien polluée et devait être assainie dans les délais les plus brefs. Le
Parlement jurassien a voté unanimement une résolution exigeant l'assainissement dans
un délai de cinq ans et chargeait la BCI d'entreprendre les travaux nécessaires.
Condition du départ de Greenpeace du site, la BCI s'est engagée par un accord avec
Greenpeace et le Collectif Bonfol à financer outre l'étude de variantes d'assainissement
de la décharge, des analyses complémentaires sur la nature géologique et hydrologique
du sous-sol de la décharge. En octobre, le ministre jurassien et la BCI ont signé une
convention dans laquelle la chimie bâloise s'engage à assainir d'une "manière complète
et définitive" la décharge ajoulote dans les meilleurs délais. La seule concession obtenu
par la BCI a été que le canton du Jura supprime l'échéance fixée à six ans. La
convention prévoyait une étude neutre analysant et déterminant les variantes
d'assainissement, tenant compte d'impératifs techniques, écologiques et de sécurité.
Elle devra aussi fixer le délai d'achèvement des travaux. Leur commencement est prévu
pour le printemps 2002. Le Jura est l'autorité de surveillance et la BCI s'est engagée à
remplir ses obligations à l'égard de la commune de Bonfol. Un accord particulier entre
la BCI et cette dernière a été mis en préparation. Le gouvernement et la BCI ont
également décidé de préparer un accord de garantie financière à long terme. Le canton
voulait se prémunir en cas de disparition de l'une ou l'autre des entreprises
responsables de la décharge chimique. 68

POLITIQUE CANTONALE
DATE: 18.10.2000
PHILIPPE BERCLAZ

En début d'année, l'industrie chimique bâloise (BCI) a rendu public son premier rapport
sur l'avancement des travaux d'assainissement de la décharge de Bonfol (JU). L'élément
central du rapport était l'évaluation en parallèle des deux procédés d'assainissement
potentiels: la variante de l'incinération et de la vitrification. Alors que le canton du Jura
et la Confédération avait recommandé l’abandon du procédé de vitrification, la BCI a
tenu à poursuivre à titre expérimental la vitrification sur le site de matériaux excavés.
Greenpeace a dénoncé, deux ans après avoir lancé l'affaire, l'absence de volonté de la
chimie bâloise de faire avancer l'assainissement du site. Durant l'été, la BCI a jeté le
trouble en étudiant une nouvelle répartition des coûts d'assainissement estimés à 250
millions. Un article de l'accord cadre signé en 2000 entre la BCI et le canton était

POLITIQUE CANTONALE
DATE: 05.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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interprété différemment par les parties. Le canton estimait que la BCI devait payer
l'intégralité, alors que la BCI faisait une lecture nuancée en acceptant de ne payer que
pour ce dont elle est juridiquement responsable. L'entreprise Leclanché, l'armée et la
commune de Bonfol, en tant que propriétaire du site, étaient visées. Pour prendre de la
mesure de la nuance, tant la Confédération que la BCI ont fait plancher des juristes sur
la question des responsabilités financières. Les partenaires sont parvenus en fin
d'année à une lecture commune du droit, mais l’application demeurait toutefois
conflictuelle. La BCI exigeait que le financement de chaque étape fasse l'objet d'un
accord particulier, inscrit dans l'accord cadre. Dès janvier 2003, l'Office des eaux et de
la protection de la nature sera directement impliqué dans l'assainissement, par
l'entremise d'un spécialiste engagé pour assurer le suivi du projet. L'office devra définir
quelle surveillance adopter et la préparer en associant les autorités françaises. 69

En réponse aux exigences de la commune française de Neuwiller et de Greenpeace, la
chimie bâloise et l’Etat français ont signé une convention sur les investigations qui
seront réalisées sur les sites pollués. Elle vise à encadrer les actions du Groupement
d’intérêt pour la sécurité des décharges de la région de Bâle (GIDRB), constitué
d’entreprises chimiques et pharmaceutiques bâloises. En janvier, la commune de
Neuwiller a mis en demeure la chimie bâloise d’assainir la décharge sauvage du
Roemisloch. Située à 300 mètres de la frontière suisse, les entreprises chimiques
bâloises y ont déposé dans les années 50 et 60 entre 800 et 900 tonnes de déchets. La
décharge n’est plus exploitée. Une étude, commandée par la commune, révèle la
présence de produits toxiques et cancérigènes, qui risquent, en cas de fortes pluies,
d’être emmenés par le ruisseau adjacent à la décharge. Pour sa part, Greenpeace a
exigé l’assainissement total du site du Letten à Hagenthal-le-Bas (F). Suite à des
analyses, l’organisation environnementale a découvert sur le site des produits
hautement toxiques, qui menaceraient la nappe phréatique. Se trouvant à 150 mètres
de la frontière suisse, la décharge a été utilisée par les entreprises chimies bâloises de
1957 à 1961. Elles y ont déposé 3200 tonnes de déchets chimiques, selon les
écologistes. Le GIDRB avait proposé, en 2001, d’éliminer à ses frais les déchets
entreposés au Letten, mais faute d’autorisation pour travailler sur le sol français, il
n’avait pas pu le faire. La convention règle désormais les relations avec la France et
précise que le GIDRB prend à sa charge les coûts des analyses techniques et
d’expertise. L’accord concerne aussi le site de la plate-forme TIR à Saint-Louis.
L’essentiel des déchets stockés dans cette décharge est constitué par les cendres et
mâchefers de l’incinérateur exploité par le canton de Bâle-Ville. 70

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 26.02.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Après huit ans, les représentants de la chimie bâloise, de Greenpeace et de la
Fondation Edith Maryon sont finalement parvenus à un accord concernant
l’assainissement de la décharge de Bonfol (JU) grâce à la médiation de la justice
jurassienne. Greenpeace a obtenu l’élimination par oxydation de quelque 2000 litres
de mazout. La chimie bâloise a en outre concédé des analyses et mesures d’émissions
sur la propriété de la Fondation Maryon. Au total, la société chargée de l’assainissement
de la décharge (BCI) a dépensé 8 millions de francs pour obtenir la levée des
oppositions et le droit de lancer ses travaux. Le canton ayant octroyé les autorisations
nécessaires, les travaux ont débuté rapidement et dureront jusqu’en 2014. 71

COLLABORATION INTERCANTONALE
DATE: 16.05.2008
NICOLAS FREYMOND

Politique sociale

Santé, assistance sociale, sport
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Recherche médicale

Wie im April  bekannt wurde, erteilte das Europäische Patentamt in München am 3. Mai
dem Basler Pharmamulti Novartis das Patent auf gentechnisch veränderten
menschlichen Zellen und Organen. Dass die Information darüber nicht durch die
Firmenleitung erfolgte, sondern – auf Vermittlung von Greenpeace Schweiz – in der
Sendung „Kassensturz“ des Schweizer Fernsehens DRS, löste vielerorts Empörung aus.
Vor allem genkritische und grüne Kreise argwöhnten, der Vorgang sei deshalb so
„klammheimlich“ erfolgt, weil Novartis nicht publik machen wollte, dass sie im Sinn
habe, über kurz oder lang „das grosse Geschäft“ mit menschlichen Organen zu machen.
Tatsächlich sieht Novartis nach eigenem Bekunden in der Zell- und
Organtransplantationsmedizin die Technologie der Zukunft. Der Pharma-Konzern liess
deshalb ein Verfahren rechtlich schützen, das in der Übertragung von menschlichen
oder tierischen Zellen und Organen auf den Menschen eine wichtige Rolle spielen
könnte: Zellen und ganze Organe könnten genetisch so manipuliert werden, dass sie von
einem artfremden Körper weniger stark abgestossen werden. Der Budesrat sah sich
nicht veranlasst, gegen die Gewährung dieses Patents Einspruch einzulegen, da wegen
der bereits eingereichten grossen Zahl von Beschwerden eine Überprüfung des
Vorgangs sichergestellt sei. (Für die Regelungen bei der Zulassung von genetisch
veränderten Organismen (GVO) in der Lebensmittelproduktion siehe hier) 72

DÉBAT PUBLIC
DATE: 18.05.2000
MARIANNE BENTELI

Enseignement, culture et médias

Enseignement et recherche

Recherche

Im Februar schien die ETH mit ihrem Gesuch für einen Freisetzungsversuch von
genverändertem Weizen in Lindau (ZH) endlich Erfolg zu haben. Das Gesuch wurde im
zweiten Anlauf vom Buwal als Bewilligungsinstanz für Freisetzungsversuche
gutgeheissen. Der Beschwerde eines Bauernehepaars, das in der Nähe der
Versuchsanlage einen IP-Bauernhof führte, hatte das Departement für Umwelt, Verkehr,
Energie und Kommunikation (Uvek) die aufschiebende Wirkung entzogen. Dieser
Entscheid wurde umgehend von der Umweltorganisation Greenpeace, dem Verband der
integriert produzierenden Landwirte, IP Suisse und lokalen Beschwerdeführern aus
Lindau beim Bundesgericht angefochten. Da sowohl dem Uvek als auch dem Buwal
verfahrensrechtliche Fehler unterlaufen seien, beschloss das Bundesgericht, die
aufschiebende Wirkung der privaten Beschwerde wiederherzustellen und damit das
Verfahren für den Versuch von Grund auf neu aufrollen zu lassen. Die ETHZ hielt in der
Folge an ihrem Gesuch fest, so dass das Buwal den Versuch im Juli neu ausschrieb.
Greenpeace sowie die Arbeitsgruppe „Lindau gegen Gentech-Weizen“ kündigten
ihrerseits erneuten Widerstand gegen den Versuch durch alle Instanzen an. Im Oktober
bewilligte das Buwal den Versuch noch einmal. Gemäss Buwal-Direktor Philippe Roch
hegte das Amt zwar Bedenken hinsichtlich der Qualität des Versuchs, doch sei es nicht
Aufgabe des Bundesamts, den Nutzen eines Experiments zu beurteilen. Das Buwal habe
in diesem Fall einzig Sicherheitsaspekte zu klären gehabt und habe die Bewilligung des
Versuchs auch dementsprechend an strenge Sicherheitsauflagen geknüpft. So seien
während der Blühphase die transgenen Pflanzen pollendicht abzudecken, sei die
Freisetzungsfläche gegen das Eindringen von Vögeln und Nagetieren abzusichern und
sei nach Versuchsende das gentechnisch veränderte Pflanzenmaterial zu vernichten
sowie der Boden thermisch zu behandeln. Die ETHZ zeigte sich von der Verfügung des
Buwal erleichtert, obwohl die Durchführung des Versuchs nach wie vor in den Sternen
stand, da Greenpeace unmittelbar darauf die erneute Anfechtung des Entscheids beim
Uvek ankündigte. 73

DÉBAT PUBLIC
DATE: 22.02.2003
ELISABETH EHRENSPERGER

Ende Februar wies das UVEK die Beschwerden gegen die Bewilligung des von der ETH
Zürich geplanten Freilandversuchs mit gentechnisch verändertem Weizen in Lindau
(ZH) ab. Gegen die Bewilligung durch das Buwal vom vergangenen Oktober hatten
Greenpeace, die Bauernorganisation IP Suisse, die Arbeitsgruppe „Lindau gegen
Gentech-Weizen“ sowie mehrere Nachbarn Beschwerde eingelegt. Die ETH zeigte sich
erleichtert über den Entscheid und begann Mitte März ihr Feldexperiment, obwohl die
Frist für eine Anfechtung der Bewilligung beim Bundesgericht noch lief; eine Gruppe
von ETH-Angestellten kritisierte das Vorgehen ihres Arbeitgebers. Greenpeace
verzichtete auf eine Verwaltungsgerichtsbeschwerde, es ketteten sich jedoch rund 40
Aktivisten an den Gitterkäfig, in dem der Freilandversuch stattfand, und im Juni

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 28.02.2004
MAGDALENA BERNATH
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forderten Bio- und IP-Bauern abseits des Versuchsgeländes den Verzicht auf
Gentechnik in der Landwirtschaft. Mitte Juli beendete die ETH ihren Feldversuch wie
geplant. Die Forscher entnahmen noch vor der vollen Reife des Weizens die letzten
Pflanzen- und Bodenproben, welche sie in der letzten Phase des Experiments im Labor
auswerten wollten. 74

Im Februar erteilte das Bundesamt für Umwelt (Bafu) die definitive Bewilligung zur
Aussaat von gentechnisch verändertem Weizen auf dem Gelände der
Forschungsanstalt Agroscope in Reckenholz (ZH). Das Bafu hatte die Versuche bereits
im September 2007 mit etlichen (Sicherheits-)Auflagen genehmigt. Die Forschenden
der ETH und der Universität Zürich wurden aber damals verpflichtet, noch weitere
Informationen zu den gentechnisch veränderten Pflanzen einzureichen. Im Anschluss
an die definitive Bewilligung des Bafu reichten zwölf gentechkritische Verbände –
darunter Greenpeace, Pro Natura, Bio Suisse, die Stiftung für Konsumentenschutz
sowie die Ärztinnen und Ärzte für Umweltschutz – beim Uvek eine Aufsichtsbeschwerde
ein. Sie forderten Bundesrat Leuenberger dazu auf, die Bewilligung für den
Freisetzungsversuch bis auf weiteres zu sistieren. 75

RAPPORT
DATE: 29.02.2008
ANDREA MOSIMANN

Partis, associations et groupes d'intérêt

Associations

Nature et environnement

Ende Februar 2018 gab Greenpeace Schweiz bekannt, dass die ehemalige Aargauer
Regierungsrätin Susanne Hochuli neue Stiftungsratspräsidentin von Greenpeace
Schweiz wird. Hochuli werde die bisherige Präsidentin Cécile Bühlmann im September
2018 ablösen. Bühlmann war zwölf Jahre im Amt und verlässt Greenpeace Schweiz
aufgrund einer statutarischen Amtszeitbeschränkung. Ebenfalls wählte der Stiftungsrat
Iris Menn zur neuen Geschäftsleiterin von Greenpeace Schweiz. Menn tritt ihr Amt am 1.
Juli 2018 an und ersetzt Kaspar Schuler, der die Geschäftsleitung ad interim inne
hatte. 76
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